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i [ La présente convention collective signée ce

A )

| [ entre:

4 QIT - FER ET TITANE INC., une corporation organisée

3 [ selon les lois du Québec et ayant un bureau dans la

1 Municipalité de Havre St-Pierre, Comté de Duplessis,

| [ Québec,

A ci-après appelée "La Compagnie",

| | d'une part,

J et: LES METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE (local 4466), une

I organisation volontaire non-constituée en corporation,

“ ci-après appelée "Le Syndicat"

» d'autre part.

» 0 Attendu que par un certificat émis par la Commission des

Relations ouvrières du Québec en date du 14 mars 1951, le

ik Syndicat est accrédité comme étant l'agent négociateur de tous

les employés travaillant au Lac Allard et à Havre St-Pierre,

» incluant les ateliers et le transport, à l'emploi de la Compagnie

i QIT - FER ET TITANE INC., à l'exception de ceux qui sont exclus

p par le Code du Travail.

A

] b

2 | La présente convention fait foi que les parties aux présentes

â ’ concluent comme suit:
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1.01

1.02

2.01

ARTICLE I

BUT ET INTENTION DES PARTIES

Le but général de cette convention collective de travail

est d'énoncer les termes de l'entente des parties aux pré-

sentes, concernant les salaires, les heures de travail et

les autres conditions de travail spécifiées dans cette

convention.

Parmi les principaux objectifs de la Compagnie, se trou-

vent la continuation du progrès dans l'extraction, la

production et l'expédition du minerai d'ilménite au plus

bas coût possible et d'obtenir le plus haut niveau de

rendement de ses employés par un effort soutenu de façon

compatible avec la sécurité et la bonne santé. Le Syn-

dicat reconnaît la responsabilité de la Compagnie dans

la réalisation de ces objectifs. La plus entière coopé-

ration doit exister entre les directeurs de la Compagnie,

les dirigeants du Syndicat et les employés représentés

par le Syndicat afin que la Compagnie puisse réaliser

ces objectifs.

ARTICLE II

PORTÉE DE LA CONVENTION

Le terme "employé(s)" utilisé aux présentes signifie

tout employé inclus dans la décision de la Commission

des relations ouvrières émise le 14 mars 1951.
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2.02

3.01

3.02

3.03

 

Les contremaîtres et autres représentants de la Compagnie,

dont le travail régulier n'est pas inclus dans l'unité

de négociation ne travailleront sur aucune tâche incluse

dans l'unité de négociation, sauf pour fins de formation

ou en cas d'urgence ou pour des courtes périodes de temps

lorsqu'il n'y a pas d'employé rapidement disponible pour

exécuter un travail afin de prévenir des dommages à la

personne ou à la propriété.

ARTICLE III

RESPONSABILITE DES PARTIES

Durant le terme de la. présente convention, la Compagnie

convient qu'il n'y aura pas de "lock-out", et le Syn-

dicat convient qu'il n'y aura pas de ralentissement,

gréve, ni aucune interruption et interférence dans le

travail.

Toute mésentente relative à l'interprétation ou à l'ap-

plication des termes de cette convention est considérée

comme un grief et tout grief est réglé selon la méthode

de règlement des griefs (Article VI).

Le Syndicat a le droit de se servir de panneaux d'affi-

chage spéciaux fournis par la Compagnie pour l'affichage

des avis concernant les assemblées et autres activités

du Syndicat. Lesdits avis doivent être signés par les

personnes mandatées. Le Syndicat avisera la Compagnie

par écrit du nom des personnes mandatées à cet effet.

Ces avis doivent être soumis au Service des ressources

humaines pour approbation. Les panneaux d'affichage

demeurent la propriété de la Compagnie.
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i [- 3.04 Il n'y aura aucune distinction, interférence, restric- :

. > tion ou contrainte exercées ou appliquées par les par- à

3 r ties à l'égard d'aucun employé à cause de ses activités a

4 syndicales ou en raison de sa race, sa couleur, son sexe, 3

3 sa religion, ses convictions politiques, son ascendance | #

4 [ nationale ou son origine sociale, qui aurait pour effet 2

& de détruire ou d'altérer l'égalité de chances ou de 5

4 [ traitement en matiëre d'emploi ou de profession; cepen- il

i dant, les distinctions, exclusions ou préférences fondées i

i Ir sur les qualifications exigées pour un emploi déterminé a

d ne sont pas considérées comme des discriminations, et 1

a I ces questions sont réglées selon les qualifications et ;

3 ‘ l'ancienneté suivant les dispositions applicables de 5

i a la convention collective. 1]

ar ARTICLE IV ;

A a
a v0 DROITS DE LA DIRECTION :

à X 4.01 Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit: §

 

+

[ a) de gérer l'usine et de diriger les employés y

x compris le droit de diriger ses installations pi:

[; et d'en contrôler les opérations, et le droit ;

d'embaucher,
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  b) de classifier toute nouvelle occupation et

| d'ajuster le taux de toute occupation existante 3

3 pendant la durée de cette convention, sous 8

|! réserve des dispositions du manuel d'étude | È
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c) de promouvoir, d'entraîner, de transférer, de donner

des tests justes et appropriés et le droit de rétro-

grader, de suspendre, de discipliner et de congédier,

pour des raisons justes et suffisantes, le tout

sujet aux dispositions expresses de cette convention.

ARTICLE V

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

5.01 La Compagnie reconnaît le Syndicat comme étant le seu]

et exclusif agent négociateur pour ses employés et ne

-
&
A

-
2

\

traite avec aucun autre pendant la durée de cette con-

vention ou de tout renouvellement de cette convention.

5.02 Sauf tel qu'expressément prévu aux présentes, les

y termes suivants signifient:

a) PERIODE DE REFERENCE: deux (2) semaines de paie

=
À consécutives choisies par entente mutuelle parmi

les trois (3) mois de calendrier précédant les

I! ~~ mois de janvier à mars inclusivement, d'avril à

juin inclusivement, etc.

[A - 25
- 24

b - 23

- 24

|! - 23
‘ - 22

I
.

L
u

;f

4,

novembre 1984, 2 décembre 1984

novembre 1985, 1 décembre 1985

novembre 1986, 30 novembre 1986

février 1985, 3 mars 1985

février 1986, 2 mars 1986

février 1987, 1 mars 1987
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5 mai 1985, 12 mai 1985

4 mai 1986, 11 mai 1986

3 mai 1987, 10 mai 1987

- 18 août 1985, 25 août 1985
- 24 août 1986, 31 août 1986

- 16 août 1987, 23 août 1987

— _

et doit être la même période de référence de trois

(3) en trois (3) mois. Si un congé payé tombe dans

cette période de référence, la période précédente

n'incluant pas de congé payé sera choisie.
 

b) GAINS BRUTS: Salaire payé pour toutes les heures

travaillées dans la période de référence, incluant

les primes d'équipe, les heures supplémentaires et

les primes pour les heures travaillées lors des

congés payés.

À
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X
=

T
X

R
X
|

I
L
4

4 0 ~ TAUX HORAIRE MOYEN: Total des gains bruts divisé

par le nombre d'heures travaillées pendant la

période de référence.
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d) DEDUCTION MENSUELLE: Deux (2) fois le taux horaire

moyen avec un minimum de cing (5) dollars pour

I chaque employé.

' e) Les exceptions suivantes sont observées dans la

» déduction des cotisations syndicales:

1. Les contributions de tout employé membre du

Syndicat qui est en vacances pendant toute ou

partie de la période de référence sont deux (2)

fois le taux horaire régulier de paie de cet

à
i

=

employé.

k
-

}
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2. Les contributions des employés nouvellement

embauchés et qui deviennent membres du Syndicat

sont deux (2) fois leur taux de paie horaire à

l'embauchage jusqu'à ce qu'ils travaillent

pendant la prochaine période de référence, sujet

aux dispositions 3 et 4 de cette même clause.

3. Les contributions des employés qui, pendant la

période de référence, n'ont pas eu de gains

et/ou ont reçu une paie d'absence pour deuil

sont deux (2) fois leur taux de paie horaire

régulier.

4, Si un employé n'a pas travaillé au moins quarante

(40) heures dans un (1) mois donné, aucune déduc-

tion de contributions syndicales n'est faite sur

son salaire pour ledit mois.

Comme condition d'emploi, tout employé membre du Syndicat

ou qui le devient plus tard doit maintenir son affiliation

pour la durée de cette convention, à moins qu'elle ne soit

révoquée par le Syndicat, auquel cas il conserve son emploi

mais paie, chaque mois, un montant égal à la déduction

syndicale.

Comme condition d'emploi, tout employé qui n'est pas membre

du Syndicat doit, lors de son embauchage, autoriser la Com-

pagnie par écrit à déduire de son salaire un montant égal

à la déduction syndicale en signant la formule d'autorisation

suivante:

"Je soussigné autorise et dirige mon employeur, par les

présentes, à déduire de mes gains un montant égal à la

cotisation syndicale et de le remettre aux Métallurgistes-

Unis d'Amérique - Local 4466 le tout sujet aux changements
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5.

5.
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06

07

le droit d'initiation et les contributions mensuelles du

lurgistes-Unis d'Amérique, Local 4466, telle qu'établie par

  

généraux des montants des cotisations tels que déterminés

par la Constitution des Métallurgistes-Unis d'Amérique,

pour la durée de la convention collective de travail”.

Un employé autorise la Compagnie äà déduire de son salaire

Syndicat pour la durée légale de cette convention en signant

la formule d'autorisation suivante:

"Je soussigné autorise et donne instructions à mon employeur-

de déduire de mes gains ma contribution syndicale aux Métal-

la Constitution des Métallurgistes-Unis d'Amérique, et ce,

pour la durée de la convention collective entre mon employeur

et ledit Syndicat. Cette autorisation peut être révoquée

par moi entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixan-

tième (60e) jour précédant le terme de ladite convention

collective”,

Toutes ces déductions sont retenues une fois par mois et

remises au secrétaire-financier du Syndicat International

dans les quinze (15) jours suivants. Copie de ce chèque

accompagnée d'une liste des employés pour lesquels ces déduc-

tions ont été retenues est envoyée au syndicat local.

Lorsqu'un employé est assigné, autrement que d'une façon

temporaire à une position exclue de l'unité de négociation,

il continue à payer l'équivalent de sa dernière cotisation

syndicale pendant un (1) an; par la suite, la Compagnie

cesse de faire toute déduction mentionnée aux clauses 5.03

et 5.06.
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Le Syndicat indemnisera la Compagnie et la garantira et

prendra son fait et cause à l'égard de toute réclamation,

demande, poursuite ou autres formes de responsabilité

pouvant découler du fait que la Compagnie prend ou ne

prend pas action pour se conformer aux dispositions de

cet article.

ARTICLE VI

MÉTHODE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS

La Compagnie reconnaît que le comité exécutif du Syndicat

composé de sept (7) membres, le Président du comité des

griefs, ainsi que neuf (9) délégués, les officiers, ainsi

que les représentants dûment accrédités du Syndicat, peu-

vent transiger avec la Compagnie toutes questions relatives

à l'administration de cette convention mais tout grief

ne peut être réglé que d'après la méthode et dans les limites

prévues ci-après. Le comité des griefs est composé du

Président du comité des griefs et de deux (2) membres désignés

par le Syndicat parmi les délégués indiqués à 6.02.

Un (1) délégué du Syndicat est reconnu par groupe des ser-

vices suivants:

a) Mine, usine de broyage, cafétéria:

1. Opérations: Un (1) délégué par équipe

2. Entretien : Un (1) délégué par équipe
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Une liste des délégués de l'Union est transmise à

la Compagnie et tenue à jour.

a
l
i
a

b) Chemin de fer:

1. Opérations: Un (1) délégué
2. Entretien de la i

voie ferrée: Un (1) délégué 2

A c) Terminus (Opération et Entretien): 5

pe Un (1) délégué . È

p
e
r
t
e
R
d

E
R

6.03 I1 ne sera tenu compte d'aucun grief dont les faits sont

survenus plus de sept (7) jours avant la remise de l'at-

testation de première étape.

6.04 Un grief est réglé selon la méthode suivante:

4 a) PREMIERE ETAPE
à . | L'employé, seul ou accompagné d'un délégué de son

[y service, discute de son grief avec son contremaître.

Le surveillant du contremaître peut assister à cette

I rencontre. Cette discussion et la réponse verbale

du contremaître constituent la premiëre étape.

b) DEUXIEME ETAPE

Si le grief n'est pas réglé à la première étape,

dans les cinq (5) jours qui suivent, il est soumis

par écrit au surintendant ou à son représentant sur

la formule annexe "B" par l'employé et un délégué

après que l'employé ait obtenu une copie de la formule

annexe "C" dûment signée par son contremaître. Le

contremaître remet cette formule à l'employé sur

demande, ceci pour permettre à l'employé de soumet-

tre son grief à la deuxième étape.

HSP - 11 juin 1984 



À D Le surintendant ou son représentant doit rendre sa

décision par écrit dans les trois (3) jours suivant

la réception du grief. Le grief est présenté en

trois (3) copies à cette étape et le surintendant

conserve une (1) copie. 
c) TROISIEME ETAPE 

[ Si le grief n'est pas réglé à la deuxième étape, il

est soumis par écrit en deux (2) copies par le Syndicat

[ au Service des ressources humaines dans les quatre (4)

jours suivant la décision du surintendant. Le repré-

[ sentant du service des Ressources humaines conserve

une (1) copie.

[ Le grief est discuté au cours d'une réunion entre les

représentants de la Compagnie et le comité des griefs,

et le représentant du service des Ressources humaines

to doit rendre sa décision par écrit dans les auinze (15)

[ jours suivant la réception du grief à la troisième étape.

‘ Lors de la discussion à la troisième étape d'un grief,

i : suite à une mesure disciplinaire, l'employé ayant sou-

a . mis le grief, s'il le désire, peut se faire entendre, et

of | est sujet 3 la clause 6.06, sauf que la compensation ne

1 doit pas dépasser quatre (4) heures; si la mesure disci-

4 [ plinaire a conduit ä une suspension ou au congédiement,

j ° le Syndicat peut faire entendre jusqu'à deux (2) témoins

| employés à QIT - Fer et Titane Inc., après en avoir avisé

à l'avance le Surveillant des Ressources humaines. Si le

A grief n'est pas réglé définitivement à la troisiëme étape,

il peut alors être soumis par l'une ou l'autre des parties

€ à l'arbitrage privé, dans un délai maximum de trente (30)

4 | jours, à partir de la réponse écrite de la Compagnie à

“3 ) | la troisième étape, comme prévu à l'article suivant

  

  
"arbitrage".

 

HSP - 13 juin 1984
10

    



- d) Les limites de temps prévues à l'article VI excluent

0) les samedis, les dimanches et les congés payés recon-

nus par la convention.

e) Les deux parties s'engagent à respecter les limites

de temps stipulées à l'article VI. Si la Compagnie

néglige de donner une réponse au Syndicat dans les
  - limites prévues, le grief sera considéré réglé suivant

la demande du Syndicat. Si le Syndicat néglige de

présenter le grief dans les limites prévues, le grief

sera considéré abandonné et ne pourra être soumis de

nouveau. Toutes ces limites de temps peuvent être

prolongées par entente écrite mutuelle,

6.05 Toute entente conclue entre la Compagnie et le Syndicat

lie la Compagnie, le Syndicat et les employés ou groupement

[ d'employés impliqués.

 

[ 6.06 Le Syndicat reconnaît et convient que les délégués et le

Président du comité des griefs ont des devoirs réguliers

à accomplir de par leur emploi, et qu'ils ne perdront que

[ le temps raisonnablement nécessaire durant les heures de

travail pour s'occuper de l'administration du présent arti-

[ cle, après avoir obtenu la permission de leur contremaître

ou surveillant immédiat. Ils ne subissent aucune perte de

[ salaire pour le temps consacré au règlement des griefs

| d'après cette méthode pendant leurs heures régulières de

[ travail.

|

6.07 La Compagnie convient que les représentants dûment accré-

dités du Syndicat peuvent, après avoir obtenu la permission

‘écrite de la Compagnie, pénétrer dans les établissements

de la Compagnie aux fins de transiger toute affaire légitime

du Syndicat pourvu que telle action ne dérange pas le

travail des employés.

11
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Un grief de groupe implique des employés d'un même service

mais pour des contremaîtres différents. Ce grief peut être

commencé à la deuxième étape parun délégué de ce service.

Si le grief concerne les employés de plusieurs services,

il peut être commencé à la troisième étape par un membre

du comité des griefs. Dans ces cas, le grief doit être

présenté dans les sept (7) jours suivant sa naissance.

Si un employé croit avoir été congédié sans cause juste

et suffisante, il pourra soumettre son grief dès la troi-

sième étape dans les cinq (5) jours suivant la réception .

de l'avis écrit d'un tel congédiement.

a) Tout grief entre la Compagnie et le Syndicat concer-

nant l'article X sur la santé et la sécurité, l'in-

terprétation, l'application ou l'administration du

manuel C.W.S. ou violation alléguée de ses termes,

est résolu en vertu des dispositions de cet article,

commençant à la clause 6.04c). Le Comité des griefs

peut être remplacé à cette étape par trois (3) repré-

sentants du Syndicat qui ne subissent aucune perte

de salaire pour le temps consacré avec la Compagnie

au règlement de ces griefs pendant leurs heures régu-

lières de travail.

b) À défaut d'entente entre la Compagnie et le Comité

C.W.S. du Syndicat, le grief est référé aux arbitres

dans les dix (10) jours qui suivent la réponse de la

Compagnie. Il y a un (1) arbitre représentant la

Compagnie et un (1) arbitre représentant le Syndicat

qui doivent se rencontrer dans les trente (30) jours

qui suivent. Si la mésentente persiste après l'éta-

pe des arbitres, le grief est traité en la manière

prescrite à l'article VII.
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7.01 a) 

 

 

 
 

7.02 l'arbitre entend la preuve et les représentants des parties

et rend sa décision dans les soixante (60) jours ouvrables

ARTICLE VII

ARBITRAGE

Tout grief qui a été soumis selon la méthode prévue

à l'article VI et qui n'est pas réglé à la troi-

sième étape peut être soumis à l'arbitrage, dans les

limites spécifiées, par l'une ou l'autre des parties,

par avis écrit à l'autre partie de sa décision de

soumettre le cas à un arbitre. L'avis écrit d'une

partie informant l'autre que le grief est soumis à

l'arbitrage doit indiquer le nom et l'adresse de

l'arbitre désiré, ainsi que la(les) clause(s) qui

n'a(ont) pas été respectée(s) ou sur laquelle(les-

quelles) une allégation de violation est portée.

Les parties s'entendent afin que les cas d'arbitrage

soient portés devant les arbitres suivants:

Me Raymond Leboeuf

- Me Guy Dulude

M. Gilles Blais, C.A.
Me Nicolas Cliche

C.W.S.: M. Marcel Guilbert

M. Paul Imbeau

Les arbitres agissent à tour de rôle. Un cas leur

est soumis à la fois, à moins d'entente contraire.

Advenant qu'un arbitre ne puisse ou refuse de siéger

pour un cas donné, le cas est alors soumis au prochain

arbitre sur la liste. La date de la demande d'arbi-

trage par l'une ou l'autre des parties détermine l'ordre

des arbitres.

  

) ~~ Suivant sa nomination.
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7.

7.

7.

7.

7.

03

04

05

06

07

La décision de l'arbitre constitue la sentence et lie

les parties. En aucune circonstance, un arbitre n'a le

pouvoir d'ajouter, soustraire ou amender les dispositions

de cette convention.

SUSPENSION OU CONGEDIEMENTS I

S'il est convenu pendant les étapes de la méthode de

règlement des griefs ou s'il est décidé par un arbitre

qu'un employé a été suspendu ou congédié sans cause suf-

fisante, la Compagnie le réintëgrera et lui paiera telle

compensation ou appliquera la punition convenue entre

les parties ou décidée par l'arbitre.

Les séances d'arbitrage ont lieu à Havre St-Pierre à

moins qu'il n'en soit convenu autrement entre les parties.

Chaque partie assume ses propres frais, les honoraires et 5

les dépenses des témoins qu'elle a convoqués. Les hono- Ÿ

raires et les dépenses de l'arbitre sont assumés à parts

égales par les deux parties.

a) Les avis de mesures disciplinaires sont faits par f

écrit et une copie est transmise au Syndicat. Une is

mesure disciplinaire ne peut &tre imposée que dans i

les ‘huit (8) jours ouvrables de l'incident y donnant

lieu ou de la connaissance de celui-ci. Si la mesure

disciplinaire n'est pas remise dans les limites prévues

ci-haut, elle est considérée annulée.

Lors d'une suspension ou d'un congédiement, copie de

l'avis à l'employé est transmise au Syndicat.

14
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[ ~ ARTICLE VIII
 

3 ANCIENNETE

8.01 DEFINITIONS

 

 

 

a Dans la présente convention, sauf tel qu'expressément

prévu aux présentes, les termes suivants signifient:

À | a) ANCIENNETE D'USINE: la date de la première journée

Hg au travail de la période d'essai d'un employé.

2 | b) ANCIENNETE D'OCCUPATION: la durée du service accu-

| mulé dans l'accomplissement d'une occupation plus

la durée du service accumulé à des occupations supé-

] | rieures de la ligne de promotion. L'ancienneté

a “ d'occupation accumulée à une ou plusieurs occupations

| 5 supérieures dans une ligne de promotion se retrouve

| en cas de rétrogradation aux occupations inférieures

de cette ligne de promotion.

[
NOTE: Aucune ancienneté d'occupation ne s'accumule

si la nomination est faite sans affichage.

' c) MISE A PIED: période au cours de laquelle un employé

| n'est plus sur la liste active de paie en raison d'une

13 réduction des effectifs, mais pendant laquelle il

conserve ses droits de rappel.

| d) PERIODE D'ESSAI: quatre cents (400) heures travail-

| tées consécutives commençant la première journée de

travail excluant toutes les heures travaillées en

surtemps. Un employé est considéré à l'essai et n'a

  

4 | 15
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e)

f)

g)

aucune ancienneté durant cette période. L'ancienneté

est acquise aprês cette période. La Compagnie se

réserve le droit de renvoyer un employé au cours de

sa période d'essai. Dans ce cas, l'employé n'a pas

droit à la procédure de griefs.

SERVICES: les services suivants sont reconnus:

1. Mine

2. Usine de broyage, cafétéria |

3. Opération et entretien du chemin de fer

4. Réparation et entretien

5. Terminus et cour

TRANSFERT: déplacement d'un employé à une autre

séquence de promotion, ou à une autre ligne de la

même séquence de promotion.

LIGNE DE PROMOTION: ensemble d'occupations reliées

entre elles et qui sont superposées. Deux (2)

lignes de promotion ou plus peuvent avoir en commun

un certain nombre d'occupations.

SEQUENCE DE PROMOTION: ensemble de lignes de pro-

motion d'un service.

PROMOTION:

1. Avancement dans une ligne de promotion.

2. Sans changement d'occupation:

a) Etre appointé au travail de jour au

lieu du travail d'équipe;

16
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b) Etre appointé aux installations de Havre St-

5 Pierre au lieu de la mine.

j) RETROGRADATION: être déplacé à une occupation

inférieure dans une ligne de promotion. 
8.02 GENERALITES 

# a) Toute ancienneté se perd par des actes tels que:

| 1. La remise au Service du personnel de sa démission

par écrit.

2. Congédiement pour cause, sujet à la procédure de

grief.

3. Mise à la retraite normale, anticipée ou d'invalidité.

4. Participation active ou incitation à une grève inter-

dite par le Code du Travail.

 

 

| 5. Lorsqu'un employé en mise à pied n'a pas regagné [i

: son travail dans les cinq (5) jours de calendrier ;

[ | J suivant la mise à la poste à sa dernière adresse

1 connue par la Compagnie d'une lettre recommandée de

 

rappel au travail.

6. Une mise à pied excédant l'ancienneté d'usine d'un

| employé au moment de sa mise à pied jusqu'à un maxi-

M mum de trente-six (36) mois.

q ' 7. Un employé est sujet à discipline pour les absences

sans permission et il peut même perdre son ancien-

4 neté d'usine et son ancienneté de tâche pour l'une

4 | ou l'autre des actions suivantes:

; a) la prolongation non autorisée d'un permis

d'absence;

    

ou

 

1 b) être absent sans permission pendant trois (3)

* jours ouvrables consécutifs.
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3 ) Dans 1'interprétation des paragraphes a) et b) ci-

4 dessus on. tient compte des cas de force majeure et

du fait qu'un employé a avisé la Compagnie de l'impos-

ia sibilité dans laquelle il se trouve de se présenter
3 au travail.

b) L'ancienneté n'est pas perdue dans les cas suivants:

À 1. Mise à pied n'excédant pas les limites fixées par

3 la clause 8.02a)6.
2 Maladie ou accident (compensable ou non). ï
A 3. Absence autorisée par la Compagnie. [
À 4. Service dans les forces armées actives du Canada en ji
2 cas de guerre déclarée par ou contre le Canada. B

| | L'ancienneté d'occupation s'accumule dans les cas men- ;

3 tionnés aux paragraphes 2., 3., et 4., à moins que 1'em- E
3 | ployé en question ne soit mis à pied. i

3 | 8.03 La Compagnie fournit au Syndicat une fois par année une i

4 liste de tous les employés couverts par cette convention, bs

Â comportant les noms, numéro matricule, classification et 5

À} rang d'ancienneté d'occupation et d'usine. Cette liste est i:

ou en date du 31 décembre. 0
a pi

I ,Ç 8.04 La Compagnie fournit au Syndicat chaque semaine une liste £
x. des employés embauchés, rappelés, transférés, promus, ;

2 rétrogradés, mis a pied, ou congédiés pendant la semaine §

bs précédente. ]

i :
| | :

     



+
i
k

by

vy5 A

| ji

   

s
a

8.05 Les séquences de promotion englobant toutes les occupations

accomplies par les employés font partie intégrante de cette

convention (voir annexe "E"). Ces séquences de promotion

sont:

a)

b)

Utilisées pour effectuer les promotions, rétrogra-

dations, mises à pied et rappels, le tout en confor-

mité avec les dispositions de cette convention; |

réajustées par entente mutuelle lorsque nécessaire

pour inclure des occupations nouvelles ou modifiées

ou pour enlever des occupations discontinuées.

8.06 METHODE DE MISE A PIED ET DE RETROGRADATION

a)

_

b)

c)

 

Les rétrogradations s'effectuent sur la base de l'an-

cienneté d'occupation. Un employé déplacé par une

rétrogradation peut à son tour déplacer un autre employé

qui a moins d'ancienneté d'occupation que lui dans toute

occupation de classe égale ou inférieure dans le même

service à condition de pouvoir remplir efficacement les

exigences normales de l'occupation.

S'il arrive que deux employés ou plus possèdent la

même ancienneté d'occupation, l'ancienneté d'usine

prévaut.

Lorsqu'un employé est rétrogradé à l'occupation de

journalier (classe 3 ou moins), excluant les apprentis

et les débutants, toute réduction du personnel corres-

pond alors à une mise à pied et est régie par l'ancien-

neté d'usine.

Dans le cas de mise à pied pour moins de deux (2)

semaines (ou plus par entente mutuelle), quand la

Compagnie s'attend à ce que l'employé retourne à son

19

  



  

 

= ancienne occupation, les rétrogradations sont appli- i

q D quées à la ligne de promotion impliquée et sur la base Ë

3 d'ancienneté d'occupation. Si un changement de quart

3 est impliqué dans le déplacement d'un employé selon son A

À ancienneté, une période de quarante-huit (48) heures |

= { (à partir du temps où la Compagnie détermine qu'une F

K | telle mise à pied est nécessaire) est allouée à la 4

i Compagnie pour effectuer ce déplacement. Lorsqu'une J

g rétrogradation déplace un employé au niveau de jour- |

X nalier, toute mise à pied additionnelle est régie

4 uniquement par 1'ancienneté d'usine. E

4 Pour les changements de quart où un employé perd un

i ou deux quarts de travail, ces journées sont comptées

. dans le calcul de son ancienneté. i 

 

d) Un employé rétrogradé et qui refuse de travailler à

| une autre occupation ne perd pas pour cela ses droits

d'ancienneté, sauf pour les restrictions prévues à la

) clause 8.02. 3

 

e) Lors de la mise à pied saisonnière due à la réduction i

| des opérations pour la période hivernale, la Compagnie À

avise le Syndicat dix (10) jours à l'avance du nombre

approximatif d'employés affectés. La Compagnie n'est

pas tenue d'indiquer les employés affectés par cet avis.

 

i f) Dans un cas de mise à pied, l'employé concerné est avisé

0 par son contremaitre ou un représentant du Service des

ë ressources humaines. A l'exception des cas résultant de

circonstances en dehors du contrôle de la Compagnie, lors

d'une mise à pied pour plus de cinq (5) jours ouvrables,

le ou les employés concernés est (sont) avisé(s) deux (2)

jours ouvrables précédant la mise à pied. Dans un cas de

 

ë congédiement d'un employé détenant de l'ancienneté, l'em-

| ployé concerné est avisé par lettre recommandée, avec copie 4

au Syndicat, le tout sous réserve de la méthode de règle- È

 

ment de griefs.
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07
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g) Lors d'un‘ affichage d'occupation vacante, si un employé

pose sa candidature pour une rétrogradation et est ré-

trogradé, il perd l'ancienneté d'occupation qu'il pos-

sède à toutes les occupations supérieures à sa nouvelle

occupation.

METHODE DE TRAVAIL

a) Quand il devient nécessaire de rappeler un ou plusieurs

employés après une mise à pied, l'employé avec le plus

d'ancienneté à l'occupation vacante est d'abord rappelé.

b) Les employés ayant droit au rappel sont avisés par

la Compagnie par lettre recommandée expédiée à leur

dernière adresse connue. Si un employé ne se rapporte

pas dans les cing (5) jours suivant un tel avis, ses

droits d'ancienneté sont révoqués à moins qu'il ne

puisse fournir à la Compagnie une explication satis-

faisante pour son défaut de se présenter dans les limites

fixées.

c) Les employés, incluant ceux en mise à pied, doivent

aviser le Service des ressources humaines par écrit de

leur adresse ainsi que de tout changement de celle-ci.

AFFICHAGE DES OCCUPATIONS VACANTES

a) Dês qu'une occupation autre que celle de journalier

doit être comblée pour une durée de plus de quinze

(15) jours ouvrables (ou plus par entente mutuelle),

un avis est affiché pendant cinq (5) jours ouvrables

sur les tableaux réservés à cet effet à proximité des

horloges de poinçon au Terminus et à la Mine. Cet

avis indique les caractéristiques de l'occupation et
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N les qualifications requises. Une copie de 1'avis

est en même temps transmise au Syndicat. Pendant cette

; période de cinq(5) jours ouvrables, la Compagnie peut

= temporairement remplir 1'occupation.

b) Durant cette période d'affichage, les employés inté-

ressés à cette occupation posent leur candidature,

par écrit, au Service des ressources humaines. 
2 c) Avant de partir en vacances

3 un employé peut poser sa candidature à une ou plusieurs

occupations qui peuvent l'intéresser et qui peuvent

devenir vacantes durant son absence. Il est considéré

comme postulant à cette ou ces occupations vacantes si

elles sont affichées durant ses vacances. 
| d) Après cette période d'affichage, la Compagnie affiche

le(s) nom(s) de l'employé(s) nommé(s). Lorsque la Com-

) pagnie décide de ne plus remplir une occupation vacante

déjà affichée, un avis à cet effet est affiché.

8.09 NOMINATION AUX OCCUPATIONS VACANTES

La Compagnie nomme les employés qui ont posé leur candi-

dature en se basant sur tout test juste et approprié qu'elle

peut exiger, à condition dans chaque cas qu'ils puissent

accomplir efficacement les exigences normales de l'occupa-

tion dans l'ordre de préséance suivant:

a) promotion ou transfert à une occupation à salaire plus

élevé suivant la plus grande ancienneté d'occupation

- sur l'occupation vacante;

b) pour l'employé de la ligne de promotion ôù Tl'ouver-

ture existe, une promotion: : 5
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suivant la plus grande ancienneté d'occupation sur

l'occupation immédiatement inférieure de la ligne

de promotion.

suivant la plus grande ancienneté d'occupation

en descendant la ligne de promotion, occupation

par occupation;

c) pour l'employé du service où l'ouverture existe, trans-

fert à une occupation à salaire plus élevé,suivant la

plus grande ancienneté d'usine;

d) pour l'employé d'un service autre que celui où l'ou-

verture existe, transfert à une occupation à salaire

plus élevé, suivant la plus grande ancienneté d'usine. 
8.10 PROMOTION

a) En cas de promotion, lorsque deux ou plusieurs employés

) possèdent la même ancienneté d'occupation, l'employé

qui a priorité est celui qui, avant d'accéder à cette

occupation, possède le plus d'ancienneté dans l'occupa-

tion immédiatement inférieure de la même ligne de pro-

motion et, en dernier ressort, l'ancienneté d'usine

prévaut à condition que, dans chaque cas, l'employé

puisse accomplir efficacement les exigences normales

 
| de l'occupation.

| b) Un employé nommé hors de l'unité de négociations continue

d'accumuler son ancienneté pendant une période de douze

| (12) mois à partir de sa date de nomination. Aprés quoi,
*

il perd son ancienneté.
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2 i

L ' employé nommé hors de l'unité de négociations entre a

> le ler septembre 1983 et le 31 août 1984, continue d'accu- à

i muler de l'ancienneté pendant douze (12) mois à partir de 3

i la date de sa nomination hors de l'unité de négociations. Le

i | Après quoi, son ancienneté est réduite ‘du temps passé Ü

hors de l'unité de négociations. ;

L'ancienneté des employés nommés hors de l'unité de négo- à

ciations avant le ler septembre 1983 est réduite du temps i

passé hors de 1'unité de négociations à partir 3
du ler septembre 1984. i

c) PROMOTION TEMPORAIRE

1. Les promotions temporaires pour des périodes de i

moins de quinze (15) jours ouvrables (ou plus par h

entente mutuelle) requises par suite d'absences, 5

de maladie, etc. peuvent être faites dans les cadres 4

) des équipes ou autres groupements similaires, afin J

de réduire le chambardement du personnel, mais aucune

ancienneté ne s'accumule sur la nouvelle occupation bs

durant telle promotion temporaire, et l'entraîne- :

ment acquis à l'occasion de telles promotions tem- A

poraires n'entre pas en conflit avec la clause 8.09, a 
lors de l'attribution d'une occupation sur une base

permanente.

2. Pour le remplacement nécessité par les vacances an-

nuelles, les promotions sont faites de la façon

mentionnée ci-dessus, excepté que leur durée n'est

pas limitée à quinze (15) jours ouvrables. 

 | 24 0
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8.11 TRANSFERT

a)

b)

d)

Si le déplacement d'un employé est exigé par la Com-

pagnie pour la conduite efficace des opérations, l'em- i

ployé continue d'accumuler son ancienneté d'occupation

sur son occupation antérieure;

si le transfert d'un employé est requis pour cause de

santé, l'ancienneté d'occupation de tel employé à son

occupation antérieure est maintenue, et son ancienneté

d'occupation s'accumule sur l'occupation sur laquelle

il est transféré;

lors d'un affichage d'occupation, si un employé pose

sa candidature pour un transfert d une occupation de

classe égale ou supérieure au sein du même service et

est transféré, il conserve mais n'accumule pas d'ancien-

neté d'occupation sur l'occupation de laquelle il est

transféré;

lors d'un affichage d'occupation, si un employé pose

sa candidature pour un transfert d'une séquence de

promotion à une autre et est transféré, il perd l'an-

cienneté d'occupation qu'il possédait à toute occupation

dans son ancienne séquence de promotion;

un employé en mise à pied peut demander par écrit un

transfert pour une occupation vacante dans un autre

service mais, lors de son assignation à telle occupation,

il est considéré comme journalier pour fins d'ancien-

neté et devra retourner sur son occupation régulière

lorsqu'elle redevient disponible; autrement, il perd

l'ancienneté d'occupation qu'il possédait à toute

occupation dans son ancien service, et son occupation
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8. 12

présente deviendra son occupation régulière. Quand

telle occupation vacante consiste à assister les

équipes d'entretien pour la réparation d'équipement

mobile, la préférence est donnée à l'opérateur en

mise à pied qui possède le plus d'ancienneté d'oc-

cupation sur la pièce d'équipement en réparation.

f) À l'occasion d'un manque de travail temporaire, un

employé transféré d'un service à un autre par la

Compagnie pour une période de temps inférieure à

quinze (15) jours ne perd pas son ancienneté d'occu-

pation, mais doit retourner sur son occupation réqu-

liëre lorsqu'elle redevient disponible. Le temps

passé sur une occupation à l'occasion de tel trans-

fert compte sur l'occupation régulière de l'employé.

EMPLOYES SOUFFRANT D'INCAPACITE

Les employés, à l'exception de ceux indiqués à la clause

10.07, incapables de maintenir les normes d'efficacité ou

de sécurité exigées par l'occupation à cause d'infirmité,

en raison de leur âge ou pour d'autres raisons, peuvent,

à la discrétion de la Compagnie, être placés à une autre

occupation pour laquelle ils sont qualifiés et exemptés

de l'application des règlements d'ancienneté. Ils peuvent

seulement déplacer des employés occupant une occupation de

classification égale ou inférieure à l'aide de leur ancien-

neté d'usine.

La Compagnie avise l'employé concerné de l'occupation qu'il

est physiquement capable de remplir après un examen médi-

cal par un médecin nommé par la Compagnie. La Compagnie

avise le Syndicat au moins trois (3) jours à l'avance du

déplacement d'un employé en vertu de cette clause.
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8.13 ETUDIANTS

Le terme "étudiant" (e) (s) désigne toute personne qui,

étant admise à une école, collège ou université, travaille

au service de la Compagnie pendant ses vacances et n'ac-

cumule aucune ancienneté.

ARTICLE IX

HEURES DE TRAVAIL

9.01 GENERALITES

a) Les heures de travail auxquelles on réfère dans cet

article ne sont pas une garantie du nombre d'heures

minimal ni du nombre d'heures maximal que la Compa-

gnie peut exiger.

   
     

     

 

b) Le travail d'heures supplémentaires est considéré

comme volontaire excepté dans les cas d'urgence ou

pour un employé d'équipe en rotation qui n'est pas

relevé.

c) La semaine de paie commence à 00h00 le dimanche et

se termine à 24h00 le samedi suivant.

     
   

     
       

 

d) Une journée est une période de vingt-quatre (24)

heures consécutives commençant avec le début de la

période de travail régulièrement programmée de chaque

employé.

e) Huit (8) heures par journée au poste de travail cons-

tituent la journée de travail.

f) Quarante (40)heures, d'après les horaires établis de

temps à autre par la Compagnie constituent la semaine

27



de travail. Quand la Compagnie établit de nouveaux

horaires ou nouvelles heures de travail, elle avertira

le Syndicat au moins une (1) semaine à l'avance. E

Le Syndicat pourra demander une rencontre avec la Com-

pagnie afin d'obtenir des explications sur ces nouveaux

horaires ou heures de travail.

g) Lorsque la Compagnie change l'horaire de travail d'un

employé, les règles suivantes s'appliquent:

i) L'employé adopte les heures de son nouvel horaire

de travail.

ii) Les employés qui changent d'horaire après avoir

posé leur candidature lors d'un affichage d'oc-

cupation vacante sont toujours payés à taux simple.

iii) L'employé reçoit un avis préalable d'au moins

vingt-quatre (24) heures; sinon, il est payé à

taux et demi (1-1/2) pour toutes les heures tra-

vaillées à son premier quart.

iv) Si un changement d'horaire de travail oblige un

employé assigné à un horaire de huit (8) heures

par journée à travailler plus de cinq (5) journées

de travail dans une (1) semaine de paie, la sixième ¢

journée sera payée 3 taux et demi (1-1/2), et la ;

septième journée sera payée à taux double pour toutes

les heures travaillées.

9.02 HEURES SUPPLEMENTAIRES

a) Le taux simple est le taux horaire normalisé de l'oc-

cupation accomplie mais excluant toute prime.

b) Taux et demi est une fois et demie (1-1/2) le taux

simple.

28 
  



  
i _ c) Taux double est deux (2) fois le taux simple. A

d) Les heures travaillées dans une journée en surplus des

i heures de travail normalement programmées sont payées

2 à taux et demi.

4 i e) Les heures supplémentaires travaillées lors d'une

| journée de repos d'un employé sont payées à taux et

demi pour la première journée de repos, à taux double

pour la deuxiëme journée de repos dans une (1) semaine

de paie. "à

f) Si une journée de repos d'un employé est un dimanche,

taux double est payé pour les heures supplémentaires

travaillées le dimanche seulement.

g) Les heures de travail supplémentaires sont distribuées

équitablement entre les employés sur l'occupation im-

pliquée. Il est entendu que la Compagnie se réserve

le droit de ne placer que des employés pleinement qua-

lifiés sur le travail supplémentaire.

_

9.03 EMPLOYES D'EQUIPE EN ROTATION

a) Ce terme se réfère à et inclut les employés travaillant -

huit (8) heures par journée sur des opérations s'effec- |

tuant vingt-quatre (24) heures par journée, tel que

1'horaire décrit a 1'annexe "D". Pour les opérations

du chemin de fer, des horaires correspondants sont établis.

b) Pour ces employés, les heures de travail sont comme suit:

Oh à 8h - Têre équipe

8h à 16h - 2ëme équipe

16h à 24h - 3ème équipe

Seuls ces employés prendront leur repas sur le temps

de la Compagnie.

Pour les opérations du chemin de fer, des heures de

travail correspondantes sont établies.

29

a
n
s
e

v
i
e

L
t

_
c
o
s

>
=

A
A
P
H
R

p
r
e

dcr
e
c
o

d
o

coi
ns

co
ut

A
r
t
e

5,
n
g

.
=

L
g

=
n

:
3

;
A
i
c
e

t
o
a
r

a
c
e
N
E
a
e
e

a
e

ce
e
d
D
e

a
G
T
e
e
A
t

S
o
e

d
i
t
e
s
P
r
e
E
E
S
E

re
n

pitt
o
a
d

d
i
e

a
+

c
e
s

irrri
d;

a
u

A
b
e
c
s

EE
E
R
A
S
E

K
i
l
e

8
(c

c
L
O
L
E
E

e
t

.
S
E
E
F
N
R
I

ce
A
a

r
o
a
r
P
A
)

x
a
s

S
E
A
R
O
m

06
8

e
s

B
r

à
bre

st
d
e

5
2
0

i
F
R
Y

R
a

A
-

:
8

3
L
E

E
A
S
P
I
R
E

8
F
R
E
D
R
i

E
T
d
t
a

2
0
R
E

S
E
C
R
E
T
L
T

T
e

E
E
T

+

 



 

 

—
—

A
e

w
e
s

e
m

e
e
s

W
W
E

m
u
—
1
1

 
…

9.

9.

9.

9.

04

05

06

07

EMPLOYES DE L'EQUIPE DE JOUR

a) Ce terme se réfère à et inclut les employés travail-

lant huit (8) heures par journée sur des opérations

s'effectuant huit (8) au seize (16) heures par jour-

née.

b) Ces employés ne prendront pas leur repas sur le temps

de la Compagnie à moins que la Compagnie n'en décide

autrement.

CONDITIONS DE TRAVAIL

Les employés sont payés tous les vendredis par versement

direct à leur compte de banque.

Nonobstant toute autre disposition de cette convention, un

employé qui, au cours de la même journée, travaille à deux

occupations ou plus, rémunérées à des taux différents rece-

vra le taux pour le travail fait, pourvu que tel taux soit

égal ou supérieur à son taux régulier, et pourvu qu'il tra-

vaille à telle occupation une heure ou plus.

PAIE DE PRESENCE

Un employé se présentant au travail comme d'habitude et

qui n'avait pas été averti au moins trois (3) heures avant

le début de son quart de ne pas se présenter au travail et

renvoyé chez lui parce qu'aucun travail n'est disponible,

recevra au moins quatre (4) heures de paie à taux simple

pour ce jour-là. La présente clause ne s'applique pas aux

cas où le manque de travail est dû à des causes hors du con-

trôle de la Compagnie.
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9.

9.

9.

 

08

09

10

RAPPEL AU TRAVAIL

Quand il est nécessaire d'appeler un employé qui n'est

pas au travail pour qu'il se rapporte au travail à une

heure autre que son heure habituelle de début de jour

de travail, il lui est payé comme minimum quatre (4)

heures de salaire au taux de temps simple si sa paie

pour le travail exécuté est inférieure à ce minimum,

excepté lorsque tel travail forme une période continue

avec ses heures de travail régulières auquel cas il n'est

tenu compte d'aucun minimum.

EQUIPES CHARGEES DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE FERREE

a) Le temps nécessaire pour se rendre au travail est

payé du terminus jusqu'à l'endroit du travail, mais

le temps de retour n'est pas payé.

b) La période de repas est de 60 minutes sur le temps

de l'employé. Si la Compagnie réduit la période de

repas, cette réduction sera payée au taux de temps

supplémentaire. Au cas où la température est inclé-

mente, les employés se rendent pour leur repas dans

les bâäâtisses existantes le long de la voie ferrée.

La Compagnie exploite les trains transportant les employés

de la Mine dans le temps minimum possible considérant les

facteurs affectant l'horaire des trains tels que: sécurité,

condition de l'équipement et dé la voie ferrée, etc. La

Compagnie s'efforcera de voir à ce que les trains partent

quinze (15) minutes après la fin des équipes et atteignent

la Mine quinze (15) minutes avant le début des équipes.

Le départ pour la Mine se fera une (1) heure et vingt-cinq

(25) minutes avant le début de chaque équipe de travail et

si le voyage vers la Mine accuse du retard, les employés

ainsi retardés seront considérés comme étant arrivés à temps

au début de leur équipe,
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9.11 PRIMES D'EQUIPE ET DE DIMANCHE

A compter de la date de mise en vigueur de la conven-

tion collective, les employés en rotation reçoivent

pour leur première équipe (Oh à 8H) une prime de quaran-

te-cinq (.45) cents l'heure et, pour la troisième

équipe (16H à 24H), une prime de trente (.30)

cents l'heure-

A compter de la date de mise en vigueur. de cette con-

vention collective, les employés reçoivent une prime

de taux et demi pour toutes les heures travaillées le

dimanche, autres que les heures de travail payées au

taux des heures supplémentaires.

9.12 La Compagnie fournit à la cafétéria un repas complet par

quart à la Mine à tous les employés qui le désirent selon

i)

ii)

iii)

 

les conditions suivantes:

La Compagnie paie les deux tiers (2/3) et l'employé

un tiers (1/3) des coûts de tels repas.

Ce coût représente le coût de la nourriture, plus

les salaires du personnel de la cuisine mais n'inclut

pas les dépenses générales telles l'électricité, le

chauffage et l'entretien.

Le coût des repas pour un employé pour l'année courante

est basé sur les coûts de l'année précédente, arrêtés

au 31 décembre.

9.13 Les employés ont une période de cing (5) minutes a la fin

de leur équipe pour se laver et placer leurs outils en lieu

sûr, excepté les employés d'équipe en rotation qui ne doi-

vent pas quitter leur endroit de travail avant d'être effec-

tivement remplacés.

HSP - 15 juin 1984
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10.01

10.02

ARTICLE X

SANTE ET SECURITE

RECONNAISSANCES

La Compagnie continue de prendre les mesures raisonnables

afin d'assurer la sécurité et la santé de ses employés

durant les heures de travail. La Compagnie et le Syndicat

conviennent de coopérer dans toutes les questions de sécu-

rité et de santé.

COMITE CONJOINT DE SANTE ET DE SECURITE

a)

b)

c)

e)

 

La Compagnie et le Syndicat établissent un comité

conjoint de santé et de sécurité (comité) comprenant

trois (3) représentants choisis par la Compagnie et

trois (3) par le Syndicat. Ce comité est le même que

celui prévu à l'article 13.02 de la Convention collec-

tive des employés de bureau.

Le comité se réunit deux (2) fois par mois, alterna-

tivement à la Mine et au Terminus, pour examiner les

affaires courantes reliées à la santé et äà la sécurité

au travail. Le comité tient des procës-verbaux de ses

réunions qui sont distribués à ses membres.

Deux (2) membres du comité font une tournée complète

d'inspection deux (2) fois par mois. Ces membres font

un rapport écrit de leurs observations au comité.

Le comité participe au choix des équipements et acces-

soires nécessaires à la protection des employés.

Le comité soumet ses recommandations à la direction.

Dans un délai raisonnable, la direction avise le comité

des mesures appropriées prises par la Compagnie.
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10.03

10.04

  

f) Le comité peut enquêter sur les accidents de travail

résultant en des blessures et/ou des dommages matériels

importants, de même que sur les incidents qui pourraient

entraîner des blessures, des maladies ou ‘des dommages

matériels.

g) Les représentants du Syndicat au comité sont payés à

leur taux régulier pour le temps consacré aux assemblées

ou enquêtes s'ils sont à leur travail régulier. Les

membres qui ne sont pas à leur travail régulier lors

des assemblées ou des enquêtes sont payés à leur taux

régulier pour ce temps.

a) Un employé qui, à son travail, constate une situation

constituant un risque d'accident, autre que ceux norma-

lement rattachés à son travail peut arrêter de travailler

après avoir avisé son contremaître de la situation.

b) S'il devient impossible au contremaître de ce dernier

de corriger la situation, il contacte son supérieur

immédiat et un représentant syndical du comité conjoint

ou un délégué au travail. Si le représentant syndical

et le supérieur immédiat se mettent d'accord pour cons-

tater que la poursuite du travail est dangereuse, le

travail impliqué demeure interrompu jusqu'à l'interven-

tion du service de la prévention des accidents. Durant

l'interruption du travail, l'employé est assigné à un

autre travail.

La Compagnie fournit à ses frais l'équipement de sécurité

et de protection tel que: lunettes, vêtements imperméables,

bottes de caoutchouc, gants de caoutchouc, casques protec-

teurs, masques contre la poussière, masque à gaz, vêtements

de cuir et gants pour les soudeurs et masques de soudeur
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10.05

10.06

10.07

lorsque requis pour des opérations spécifiques. La Compa-

gnie verra aussi à ce que certains autres vêtements protec-

teurs tels que gants de travail et chaussures de sécurité

soient mis à la disposition de ses employés au prix coûtant.

a) Lorsqu'un employé complète la formule de réclamation a

la Commission de la Santé et de la Sécurité au Travail

(RE-1), copie de cette formule est envoyée au Syndicat.

b) Si la Compagnie conteste une demande de l'indemnisation,

ou si l'une ou l'autre des parties conteste une déci-

sion de la Commission de la Santé et de la Sécurité

au Travail, copie de la contestation est transmise à

l'autre partie.

PROGRAMME DE SANTE

La Compagnie continue le programme de santé existant dans

son établissement.

a) Un employé victime d'un accident de travail ou d'une

maladie industrielle avec incapacité permanente recon-

nue par la C.S.S.T. et qui ne peut plus remplir les

exigences normales de l'occupation qu'il occupait lors

de cet accident ou maladie peut déplacer un employé

ayant moins d'ancienneté sur une occupation de sa ligne

de promotion dont il peut remplir les exigences normales.

b) Un employé qui exerce un droit en vertu de 10.07 a)

ci-dessus, et qui travaille à une tâche de taux inférieur

à celle qu'il occupait, est payé le. taux de salaire de

la täche qu'il occupait lors de l'accident ou maladie

à moins qu'il ne soit affecté par une rétrogradation

ou une mise à pied.
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11.01

- 11.02

ARTICLE XI

CONGÉS PAYÉS ET VACANCES ANNUELLES

Les jours suivants sont des congés payés:

- Fête du travail (ler lundi de septembre) 1984, 1985

et 1986.

- L'Action de grâces (2e lundi d'octobre) 1984, 1985

et 1986. |

- Lundi suivant la Toussaint 1984, 1985 et 1986.

- Noël - 25 décembre 1984, 1985 et 1986

- 26 décembre 1984, 1985 et 1986

- Jour de l'An - ler janvier 1985, 1986 et 1987

- Lundi suivant l'Ascension 1985, 1986 et 1987

- St-Jean-Baptiste - 24 juin 1985, 1986 et 1987

- Fête du Canada -

- Fête des Acadiens -

a) Pour chacun des congés payés, les employés qui ne sont

pas programmés pour travailler seront payés huit (8)

heures à taux simple excluant les primes de quart et

de temps supplémentaire, le tout sujet à 11.03 et 11.04.

b) Pour chacun des congés payés, les employés requis de

travailler seront payés à taux et demi pour toutes les

heures travaillées, plus la paie de congé payé de huit

(8) heures à taux simple.

36

  



  

 
 

 

 

 
 

  

11.03

11.04

 

c) Le travail des jours de congé payé est considéré comme

volontaire sauf lorsqu'il s'agit d'employés d'équipe

en rotation ou de cas d'urgence, tels que circonstances

imprévisibles et incontrôlables.

Sous réserve de 11.04, un employé n'aura pas droit d'être

ainsi payé:

a) S'il ne travaille pas durant un congé payé bien que

désigné ou requis de le faire.

b) S'il est absent sans permission durant son jour de

travail normal précédant ou suivant immédiatement le

congé payé.

c) S'il est mis à pied.

Tout employé actif au service de la Compagnie a droit à la

paie de congé prévue à la clause 11.02a) ou b) excepté dans

le cas suivant:

a) Un employé absent, sans raison satisfaisant la Compa-

gnie, la journée de congé ou la journée ouvrable précé-

dant ou suivant immédiatement le congé à moins qu'il

ait été mis à pied le jour ouvrable régulier précédant

ou suivant le congé.

b) Tout employé qui est absent pour cause de maladie ou

d'accident pour au moins trois (3) jours ouvrables in-

cluant un congé payé est alors payé pour ce congé payé.

La preuve de la maladie ou de l'accident incombe à l'em-

ployé. La période d'absence résultant d'une même mala-

die ou d'un même accident durant laquelle un employé peut

recevoir paiement des congés payés est limitée à 13

semaines.

c) Les employés mis à pied le jour ouvrable précédant ou

suivant le congé tel que mentionné à 11.02a).
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[7 d) L'employé absent pour raisons personnelles et qui a

obtenu l'autorisation préalable est payé pour les con-

r gés payés tombant durant cette période d'absence pourvu

que celle-ci ne dépasse pas sept (7) jours consécutifs.

e) Tout employé absent pour activités syndicales suivant

la clause 13.01 est payé pour les congés tombant durant

cette période d'absence, pourvu que celle-ci ne dépasse

pas 15 jours de calendriers.
 

11.05 Les jours de congé payé sont de vingt-quatre (24) heures,

de minuit à minuit.

11.06 VACANCES ANNUELLES 
Les paragraphes a), b) et c) ci-après sont applicables à

| compter du ler janvier 1982. 
) a) L'employé qui, le 31 décembre, a au moins une (1) année

de service continu, est éligible à des vacances annuel-

les dont la durée est de trois (3) semaines de calen-

; ‘drier consécutives et à 6.56% de ce qu'il a gagné au

# cours de l'année précédente, arrêtée au 31 décembre. 
b) L'employé qui, le 31 décembre, a au moins trois (3)

2 années de service continu, est éligible à des vacances

i annuelles dont la durée est de quatre (4) semaines de

a calendrier et à 8.75% de ce qu'il a gagné au cours de

i l'année précédente, arrêtée au 31 décembre.

c) L'employé qui, le 31 décembre, a au moins dix (10)

années de service continu, est éligible à des vacances

annuelles dont la durée est de cinq (5) semaines de

calendrier et à 10.93% de ce qu'il a gagné au cours de

| l'année précédente, arrêtée au 31 décembre.
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d)

e)

g)

À compter de la troisième année de la Convention col-

lective, l'employé qui, le 31 décembre, a au moins

vingt-cinq (25) années de service continu, est éligi-

ble à des vacances annuelles dont la durée est de six

(6) semaines de calendrier et à 13.12% de ce qu'il a

gagné au cours de l'année précédente, arrêtée au 31]

décembre.

Les employés qui sont éligibles à une paie de vacances

reçoivent celle-ci quand ils sont mis à pied ou avant de

partir en vacances annuelles. Les employés ayant moins

d'une année de service continu lors de la fin de leur

emploi reçoivent 4.37% de ce qu'ils ont gagné durant

leur emploi.

Le service continu, pour fins de calcul des vacances

seulement, inclut le total des jours travaillés plus

les jours de maladie, les périodes de congé, les grèves

légales, les absences autorisées et les absences pour

accident de travail.

Tout employé éligible le 31 décembre de chaque année aux

périodes et paie de vacances prévues au présent arti-

cle a le droit de les prendre durant toute l'année sui-

vante, sujet aux clauses 11.06h) et i).

En autant qu'il sera possible, la Compagnie accordera

les vacances en tenant compte de l'ancienneté et à une

date convenant à l'employé, le tout sujet aux exigences

des opérations.

Dans le but du choix des périodes de vacances annuelles,

les employés seront classés par listes et par date d'em-

bauchage. Ces listes sont préparées par services,

occupations et métiers.
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5 11.07 Un boni de quatre-vingt (80,.00$) dollars

| est alloué pour chaque se-

maine complète de vacances à laquelle un employé est éligi-

 
 

. ble prise entre le 15 septembre et le 10 mai (28 semaines),

à l'exception d'une période de deux (2) semaines durant le

temps des Fêtes.

. 11.08 Un employé qui atteint trois (3), dix (10) ou vingt-cinq (25)

. années de service continu avant le ler juillet de chaque

année est éligible en accord avec les dispositions de la {

clause 11.06 b) ou c), comme s'il avait atteint trois (3), 4

dix (10) ou vingt-cinq (25) années de service continu au |

31 décembre précédent.

 

 

 

ARTICLE XII

 

SALAIRES
)

12.01 a) Le présent article établit les dispositions nécessaires

pour permettre à la Compagnie et au Syndicat de mettre

à exécution leur entente à l'effet de décrire et de

classifier toutes les occupations accomplies par les

employés et de déterminer les classifications d'occu-

pation.

 
 

b) Sauf tel qu'autrement prévu, il n'existe aucun fondement

à l'allégation d'un employé à l'effet qu'il existe une

injustice dans les taux de salaire, et aucun grief n'est

présenté ou poursuivi pendant la durée de cette Conven-

tion au nom d'un employé alléguant une injustice dans

les taux de salaire.

 

 

c) Toutes les occupations accomplies par les employés

seront classifiées, payées et régies par les disposi-

| | tions de cette Convention. Le manuel d'étude conjointe

des salaires (C.W.S.) pour la description et la clas-

sification des occupations et l'administration des sa-
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a |

: | 0 laires en date du 13 octobre 1975 (ci-après appelé "Le

| Manuel") est incorporé à cette Convention comme annexe

3 "A" et son contenu s'applique comme s'il était inclus

2 en entier dans les présentes.

3 | ECHELLE DES SALAIRES HORAIRES NORMALISES

Ç | d) À compter du lier septembre 1984, l'échelle des salaires :

horaires normalisés commence au taux de”10.344 pour la 5

classe 1, et progresse à partir de ce point d'une classe i

à l'autre par échelons égaux de 15 cents l'heure, éta-

by blissant l'échelle de salaires normalisés suivante:(ce

q taux de salaire inclut 1'intégration de 40¢ 1'heure tel 3

à que prévu à l'Annexe "G" paragraphe "K", de la Convention fe

4 collective) bi

1 CLASSE TAUX HORAIRE NORMALISE
1 1 $ 10.344
1 ) 2 10.494

2 3 10.644

3 4 10.794
a 5 10.944
3 6 11.094

14 7 11.244
3 8 11.394
‘1 9 11.544

4 10 11.694
11 11.844

12 11.994

| 13 12.144

14 12.294

15 12.444

16 12.594

17 12.744

18 12.894

| 41
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   A compter de la deuxième année de la Convention col-

lective, l'échelle des salaires horaires normalisés  
| commence au taux de #10.944 l'heure pour la classe 1,

et progresse à partir de ce point d'une classe à l'autre

| par échelons égaux de 15 cents l'heure, établissant

l'échelle de salaires horaires normalisés suivante”.

(ce taux de salaire inclut l'intégration de 40 cents

| l'heure tel que prévu à l'annexe "G", paragraphe "D"

de la Convention collective) |

 

      
    
           

 
 
       
     

 

 

 

  

 

 

 

  

    
  
  
 

CLASSE TAUX HORAIRE NORMALISE

] $ 10.944
2 11.094
3 11.244
4 11.394
5 11.544
6 11.694

) 7 11.844

8 11.994
9 12.144-

10 12.294
11 12.444
12 12.594
13 12.744

| 14 12.894
15 13.044

| 16 13.194
17 13.344
18 13.494   
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A compter de la troisiëme année de la Convention

collective, l'échelle des salaires horaires norma-

lisés commence au taux de#11.544

classe 1], et progresse à partirde ce point d'une

classe à l'autre par échelons égaux de 15 cents

l'heure, établissant l'échelle de salaires horaires

normalisés suivante:(ce taux de salaire inclut l'intégration

de 404 l'heure tel que prévu à l'Annexe "G“ paragraphe "E" de la

Convention collective.
CLASSE -

O
N
O
Y

LR
;

O
o
N
o

9
10
11
12
13
14
15
16
17
18

e) L'échelle des salaires horaires normalisés demeure

l'heure pour la

TAUX HORAIRE NORMALISE

$ 11
11

11

11

544
.694

. 844

. 994

12.

12.

12.

12.

12.

12.

13.

13.

13.

13.

13.

13.

13.

14.

144
294
444
594
744
894
044
194
344
494
644
794
944

094

en vigueur pendant la durée de cette Convention.
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12.02

12.03

f) Le taux de salaire normalisé pour chaque classifi-

cation apparaissant sur l'échelle des salaires horaires

normalisés est le taux de salaire normalisé pour tou-

tes les occupations classifiées dans la même classi-

fication et le demeure pendant la durée de l'échelle

des salaires horaires normalisés.

OCCUPATION DE PRODUCTION ET D'ENTRETIEN

Le taux de salaire établi pour chaque occupation de produc-

tion et d'entretien autre qu'une occupation de métier ou

une occupation d'apprenti s'applique à un employé tout le

temps pendant lequel il est requis d'accomplir telle occu-

pation, sauf que tel taux peut être modifié par le barème

des taux de débutant, établi à la clause 12.12 ci-après

ou par l'application de différentiels spéciaux individuels

tels qu'établis à cet article.

OCCUPATION DE METIER ET D'APPRENTI

Un employé assigné à une occupation de métier ou à une

occupation d'apprenti telle que définie dans le manuel

reçoit le taux applicable äà telle assignation tout le temps

pendant lequel il est assigné à la classification de sa-

laire correspondant en conformité avec les clauses 12.19

et suivantes.

DIFFERENTIELS SPECIAUX

12.04 La Compagnie fournit au Syndicat une liste de tous les

employés qui doivent recevoir des différentiels spéciaux

en vertu des dispositions de cette Convention. Cette

liste contient les renseignements suivants:
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12.05

. 12.06

12.07

 

à ) Nom du titulaire auquel ce différentiel spécial doit

être payé.

b) Le titre de 1'occupation pour laquelle ce différentiel

spécial doit être payé.

c) Classification de cette occupation.

d) Taux horaire normalisé pour cette occupation.

e) Montant du différentiel spécial, et,

f) Date à laquelle ce différentiel spécial entre en

vigueur.

Sauf les cas où ce différentiel spécial peut être changé

par les moyens ci-après prévus, tout employé apparaissant

sur la liste mentionnée à la clause 12.04 continue de

recevoir ce différentiel spécial pendant tout le temps

que cet employé occupe la tâche pour laquelle le différen-

tiel a été établi.

Si un employé possédant un différentiel spécial est trans-

féré ou assigné à une occupation pour laquelle un taux horai-

re normalisé plus élevé est établi, le différentiel spécial

sera alors réduit du montant de l'augmentation dans le taux

horaire normalisé.

Si un employé avec un différentiel spécial est rétrogradé

par manque de travail à une occupation ayant un taux de

salaire horaire normalisé inférieur, le différentiel spé-

cial est annulé.
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12.08

12.09

12.10

12.11

TAUX DE

12.12

 

Si tel employé, auquel il est référé aux clauses 12.06 et

12.07 est retourné a l'occupation pour laquelle le diffé-

rentiel spécial fut établi, le différentiel spécial rede-

vient en vigueur sauf s'il] a été réduit ou éliminé par

d'autres moyens.

Quand un employé a droit, en vertu des termes de la Con-

vention collective à recevoir son taux régulier, il reçoit

aussi tout différentiel spécial auquel il a droit.

En plus des moyens ci-dessus, les augmentations de l'éche-

lon entre les classes sont utilisées pour réduire ou éli-

miner les différentiels spéciaux.

Sous réserve de l'application des différentiels spéciaux,

tel que prévu ci-dessus, les termes de cette Convention

concernant les transferts s'appliquent.

DEBUTANT

Les occupations de production ou d'entretien assignées re-

quérant des taux de débutant, en raison de manque d'occa-

sion de formation suffisante fournie par la séquence de

promotion des occupations connexes, font partie de cette

Convention. Une liste de débutant au niveau de l'échelle

des taux horaires normalisés pour les classes respectives

d'occupation est établie pour chaque période de formation

de cinq cent vingt (520) heures d'expérience de formation

actuelle au service de la Compagnie dans les occupations

pour lesquelles l'occasion de formation n'est pas fournie

par la séquence de promotion des occupations connexes.

Cette détermination est basée sur le temps requis pour la

formation et l'expérience professionnelle spécifiée à l'é-

lément 2 de la classification respective de chaque occu-

pation, comme suit:
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- Niveau C: 7 à 12 mois: une période de débutant infé-

rieure de deux (2) classes à la classification de

l'occupation.

- Niveau D: 13 à 18 mois: une période de débutant infé-

rieure de quatre (4) classes et une deuxième période

de débutant inférieure de deux (2) classes à la clas-

sification de l'occupation.

- Niveau E et au-dessus: 19 mois et plus: une période

de débutant inférieure de six (6) classes, une deuxième

période de débutant inférieure de quatre (4) classes

et une troisième période de débutant inférieure de

deux (2) classes à la classification de l'occupation.

12.13 Les périodes de débutant s'appliquent aux occupations de

la classe 8 et plus, sauf lorsque les dispositions des clau-

ses 12.14 et 12.15 s'appliquent.

12.14 La Compagnie, à sa discrétion, peut appliquer un taux de

débutant à un débutant assigné à toute occupation où un

employé, autre que le débutant, occupe cette occupation,

pourvu que le taux de débutant appliqué soit:

a) Dans le cas d'un employé embauché pour l'occupation de

débutant, le taux horaire de débutant, déterminé par

la Compagnie;

b) dans le cas d'un employé transféré d'une autre occu-

pation dans l'usine, le plus bas des taux suivants:

1. le taux horaire normalisé de l'occupation d'où

il a été transféré; ou

2. le taux horaire normalisé de l'occupation qu'il

apprend.
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12.15

12.16

12.17

12.18

Les dispositions de la clause 12.14 concernant débutant

s'appliquent:

a) pour une période de temps suffisant a apprendre 1'oc-

cupation pourvu que cette période ne dépasse jamais

cing-cent vingt (520) heures;

b) seulement pour procurer des remplacements à des emplois

vacants; et

c) conformément aux dispositions de cette Convention, pour

combler les emplois vacants.

La Compagnie fournit au Syndicat sur la formule apparaissant

à l'annexe "F" du manuel, une liste des occupations appro-

priées à l'application des taux de débutant. Le barème des

taux de débutant mentionné à la clause 12.12 s'applique

seulement aux occupations de cette liste.

Un employé qui s'est qualifié pour une occupation, à la sui-

te d'une période de débutant, n'est pas requis de répéter

cette période de débutant.

Le taux de salaire de débutant établi pour chaque classe de

la période de débutant s'applique conformément aux périodes

de formation de débutant tel que défini à la clause 12.12.

Cependant, un employé dont le taux de salaire courant est

supérieur au taux minimum de l'occupation de débutant à

laquelle il a accédé, conserve son taux courant, qu'il n'est

pas supérieur au taux horaire normalisé de l'occupation qu'il

apprend jusqu'à ce que le taux pour la classe de période de

débutant applicable soit égal ou excède son taux présent.
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FORMATION DES EMPLOYES AUX METIERS

12.19

12.20

Les employés poursuivent leur formation par des cours thé-

oriques et pratiques d'apprentissage d'un métier. Ils

commencent leur formation au début de la première période

de mille quarante (1040) heures et sont payés au taux horai-

re normalisé de la classification établie pour cette période,

à. moins d'être assignés à une période de mille quarante

(1040) heures de classification supérieure, auquel cas ils

reçoivent le taux horaire normalisé s'appliquant à la pé-

riode à laquelle ils sont assignés et ils sont par la suite,

à la fin de chaque période de formation de mille quarante

(1040) heures d'expérience réelle à la formation avec la

Compagnie, promus au taux horaire normalisé de la classe de

l'occupation de la période suivante, sous réserve de la

clause 12.22.

Les conditions suivantes régissent les apprentis d'un métier

déterminé, qui ont complété de façon satisfaisante le cours

d'apprentissage:

a) Ils sont assignés au taux de stagiaire établi dans ce

métier;

b) touchent par la suite le second taux de stagiaire

après avoir complété mille quarante (1040) heures de

travail réel pour la Compagnie dans ce métier, au taux

de stagiaire, et

c) ils touchent par la suite le taux normalisé de métier

après avoir complété mille quarante (1040) heures de

travail réel pour la Compagnie dans ce métier, au

second taux de stagiaire.
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CALENDRIER DE L'APPRENTISSAGE

 

PERIODES D'APPRENTISSAGE - DUREE DE MILLE QUARANTE (1040) HEURES
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12.21

12.22

Les taux de salaire d'apprenti établis pour chaque classifi-

cation de période de formation d'apprentissage s'appliquent

à un employé durant la période en accord avec les périodes

de formation établies au calendrier de l'apprentissage. Les

changements de taux déterminés par les périodes de formation

d'apprentis sont effectués au commencement de la période de

paie immédiate suivant la fin de la période de formation.

L'avancement d'un employé selon le calendrier d'apprentissage

jusqu'à sa classification au taux de stagiaire de son métier

est déterminé par ses classifications et son habileté évaluées

à l'expiration de chaque période de formation de mille qua-

rante (1040) heures de formation réelle, d'une manière juste,

équitable et convenant à la période concernée de formation

d'apprentis.

50



23
24

»
.

=
p
r
c
o
I
a
a
d
n
o

m
a
i
m
:

S
n

i
o
n
p
e
a
c
e
a
e

t
a
c

IK
d
E

i
Sa

i
0

à
;

R
A
E

0
:

i
e

L
N

E
R

b
a
i
l
a

R
i
E
N
E
E
E
S

ES
Sa
i)

S
a
r
i
d

©
a
a

a
n

s
o

a
h-

i;
i

E
a

8
A

E
R

-
=
:

-
A

L
e

Gr
ap
he

.
Bx

5
:

R
S

Bl:
IR

S
P
E
C
E

[
E
E
C
o
E

i
IN

o
y

i
t
O

di
C
o

2

12.23

12.24

12.25

12.26

12.27

12.28

Au début, un employé est assigné a la période du calendrier

d'apprentissage qui correspond à sa formation et à son

expérience accumulées.

La Compagnie indique à un apprenti qui ne peut se qualifier

pour avancement à la fin d'une période de formation de mille

quarante (1040) heures, la raison de son échec, et l'aidera

dans le but de se qualifier à la fin de la période suivante

de formation de mille quarante (1040) heures.

Un apprenti qui ne peut se qualifier pour avancement à la

fin d'une période de formation de mille quarante (1040)

heures répète la période de formation de mille quarante

(1040) heures où il a échoué.

Un apprenti qui échoue consécutivement deux périodes de

formation de mille quarante (1040) heures est retiré de

l'apprentissage.

Un employé retiré de l'apprentissage tel que prévu à la

clause précédente exerce ses droits d'ancienneté qu'il a

accumulés. Cependant, un apprenti qui se qualifie comme

stagiaire à une occupation de métier aprës ses périodes

d'apprentissage inscrit son nom sur la liste d'ancienneté

applicable à compter de la date du début de son apprentissage.

SUPPLEMENT AUX OCCUPATIONS DE METIER

A compter de la mise en vigueur de la Convention collective

de travail, les compagnons des occupations de métier, dé-

crites et classifiées selon le "Manuel", reçoivent une aug-

mentation de deux (2) classifications, et les dispositions

suivantes s'appliquent:
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13.01

a)

b)

c)

la description et la classification desdites occupa-

tions sont faites selon le "Manuel";

le supplément mentionné ci-haut est incorporé à la

classification totale de l'occupation;

quand un changement dans une occupation déjà exis-

tante requiert une nouvelle description et une nou-

velle classification pour une occupation déjà couverte

par ledit supplément, cette occupation est reclassi-

fiée de la même manière qu'elle était appliquée avant

l'incorporation de ce supplément et les dispositions

des paragraphes a) ou b) ci-dessus sont appliquées.

ARTICLE XITI

ABSENCES AUTORISEES

AUTORISATION D'ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES

Pour activités syndicales, la Compagnie accorde:

a)

b)

aux employés nommés et élus comme représentants syn-

dicaux, des autorisations d'absence sans paie n'excé-

dant pas un (1) jour seulement à la fois, la demande

étant faite au contremaître au moins vingt-quatre (24)

heures d'avance;

une autorisation d'absence sans paie ne dépassant pas

quinze (15) jours, aux employés désignés par demande

écrite du Syndicat. La demande écrite du Syndicat

à la Compagnie doit être faite une semaine avant le

début de l'absence;
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13.02

c)

d)

e)

en tout temps, le nombre d'employés absents pour acti-

vités syndicales ne doit excéder cinq (5) à la fois

(sept (7) lorsqu'il s'agit des membres du Comité exé-

cutif du Syndicat), ni plus de deux (2) employés de la

méme occupation.

dans le cas d'un employé choisi par le Syndicat pour

travailler à plein temps pour le compte des Métallur-

gistes-Unis d'Amérique, ou pour assister au Collège

canadien des travailleurs, la Compagnie accorde, sur

avis préalable écrit de trente (30) jours, une autori-

sation d'absence sans paie pour une période supérieure

à deux (2) mois et inférieure à un (1) an. En tout

temps, un (1) seul employé à la fois peut s'absenter

suivant cette clause. La Compagnie n'est pas tenue

de renouveler telle autorisation d'absence.

Les employés en cause accumulent leurs droits d'an-

cienneté pendant la durée de telles autorisations

d'absence pour activités syndicales.

AUTORISATION D'ABSENCE ET PAIE POUR DEUIL

A l'occasion du décès du père, de la mère, du beau-père, de

la belle-mère, des enfants, des frères ou des soeurs d'un

employé, celui-ci aura l'autorisation de s'absenter pour

une période maximum de trois (3) jours (conjoint, cinq (5)

jours, dans ce cas la période d'absence peut se prolonger

au-delà du jour des obsèques) consécutifs se terminant le

jour des obsèques, et sera dédommagé à son taux normal de

paie pour ces jours d'absences s'il devait travailler ces

jours-1la.
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13.03

13.04

À l'occasion du décès du grand-père, de la grand-mère, beaux-

frères et belles-soeurs, d'un gendre et d'une bru d'un employé,

celui-ci aura l'autorisation de s'absenter un (1) jour nor-

mal de travail dans la période comprise entre le décès et les

obsèques, et sera dédommagé à son taux normal de paie pour

ce jour d'absence, s'il devait travailler ce jour-la.

Les deux paragraphes mentionnés ci-dessus s'appliquent à

condition que l'employé:

a) ne reçoive pas déjà de paie pour du temps non travail-

lé à cause de vacances annuelles, congé payé lorsque

non programmé pour travailler, indemnité hebdomadaire

du régime d'assurance collective, blessure compensée

par la C.S.S.T.;

b) ne soit pas en mise à pied;

c) ne soit pas en permission d'absence d'après 13.01.

PAIE DE JURY

Un employé qui s'absente en devoir de jury reçoit la dif-

férence entre son salaire régulier et le montant de la com-

pensation perçu du ministère public, sur présentation d'une

preuve par écrit à cet effet.

PATERNITE

Un employé a le droit de s'absenter avec solde le jour de la

naissance de son enfant ou le premier jour de travail suivant.
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_/ ARTICLE XIV

REGIME DE RENTES

14.01 Les parties ont convenu qu'un régime de rentes à la re-

| traite est en vigueur depuis le 30 avril 1969. Le coût

de ce régime est défrayé entièrement par la Compagnie.

(Voir annexe "F")

 

ARTICLE XV

REGIME D'AVANTAGES SOCIAUX

15.01 La Compagnie mettra à la disposition des employés qui

désirent s'assurer un régime d'assurance de sa propre ad-

ministration incluant:

1. Une police d'assurance-vie collective d'un montant de

20 000 $. pour les employés, incluant une clause de

double indemnité en cas de mort accidentelle (inclu-

ant au travail). Un employé, s'il le désire, peut, à

ses frais, obtenir une protection additionnelle égale

au double des montants indiqués ci-haut.
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3 2. a) Des prestations d'hospitalisation applicables a la

chambre de fagon suivante: la chambre semi-privée

payée à 100%, l'excédent à 90% sans limite de jours

dans une année de calendrier et sans aucune fran-

+
e
e

+
i

-
R
e

chise.

b) Les autres frais de maladie remboursables sont

payés à 90% par la Compagnie d'assurance après

une franchise de 15.00% pour un célibataire et

une franchise familiale de 30.00$ pour un employé}
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a)

b)

c)

marié, avec un maximum de 15.00% par personne. Le

montant maximum alloué sous la couverture du plan

d'assurance-maladie est de 10 000$.

Un régime de prestations d'indemnité hebdomadaire

intégré au bénéfice d'indemnité pour maladie payé

par la Commission d'assurance-chômage (15 semaines).

Ces prestations sont payables dès la première jour-

née en cas d'accident ou la huitième journée en cas

de maladie jusqu'à ce qu'un employé soit éligible

aux prestations de la Commission de l'assurance-

chômage. Durant la période de quinze (15) semaines

pendant laquelle un employé est éligible au béné-

fice de l'assurance-chômage, il ne reçoit pas de

prestations du régime d'assurance privé, à moins

qu'il n'y soit pas éligible.

Les prestations sont payables pour une durée maximum

de vingt-six (26) semaines (incluant la période de

quinze (15) semaines de prestations payables par la

Commission d'assurance-chômage ) pour les employés

de moins d'un (1) an de service à la Compagnie.

Pour les employés de plus d'un (1) an de service

à la Compagnie, les prestations sont payables pour

une durée maximum de trente-neuf (39) semaines (in-

cluant la période de quinze (15) semaines de pres-

tations payables par la Commission d'assurance-

chômage. )
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d) Pour la période précédant et suivant la période

d'éligibilité aux prestations de la Commission d'as-

surance-chômage, les prestations sont de 240.00 $

(270.00 $ à compter de la deuxième année, et 300.00 $

à compter de la troisième année).

e) Les employés qui ne sont pas éligibles à des pres-

tations de la Commission d'assurance-chômage durant

ladite période de quinze (15) semaines reçoivent

des prestations équivalentes aux niveaux indiqués

à l'item d) ci-dessus.

Les paragraphes 1, 2a), b) et 3a), b), c), d) et

e) ci-dessus sont sujets aux règlements établis par

la Compagnie d'assurance.

Les primes mensuelles payées par les employés sont

de trois dollars cinquante (3.50$).
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ARTICLE XVI

DUREE DE LA CONVENTIONi

I 16.01 Cette Convention entre en vigueur à compter du ler septembre

: 1984 et expirera le 31 août 1987 et se renouvellera automa-

tiquement d'année en année à moins qu'un avis écrit ne soit

donné par l'une ou l'autre des parties de son intention de È

terminer, modifier ou amender cette Convention dans les

quatre-vingt-dix (90) jours précédant l'expiration de la

Convention. 8

En foi de quoi, les parties ont apposé leur signature

ce |jour de Duw 198Y.

ogo: POUR LE SYNDICAT |
ose. 2 ed ;

Jules R. Boudreau Luc Noel
Agent au Personnel hy=

Css Gilles Thibeault
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Directeur d¢ la Mine Vice-Présiden

H
i
e
s

s
s

  

 

  
  

(employés de bureau)
pes

uesoer] quin Soni lid yr
eur ae elations Secrétaire-archiviste

~ Travail Pp

ae . 2 1 E
sseau Vincent Vigne t È

Surveillant des Relations Secrétaire-financier
du Jravail E

Feat ale vod E
le RE

Michel Pichette rald Cormi
Surintendant - Exploitation- il LErier 3

minière _— i

  

   

  

 

À ne
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ANNEXE "A"

Etude coopérative des salaires (C.W.S.), manuel pour la des-

cription des occupations, la classification et l'administration

des salaires.
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ANNEXE “F"

REGIME DE RENTES SUPPLEMENTAIRES

"CONTRAT DE RENTE"

. QIT - Fer et Titane Inc. et les Métallurgistes-Unis d'Amérique,

Local 4466 agréent que la Compagnie, apräs avoir obtenu l'appro-

bation de son régime par le ministre du Revenu national, ‘a mis

en vigueur en date du 30 avril 1969 un régime de rentes pour les

employés de la Compagnie représenté par le Syndicat tel que suit:

Mise à la retraite normale

Tout employé atteignant 65 ans pourra prendre sa retraite,

et s'il a dix (10) années de service à son crédit, devra

recevoir une pension mensuelle de 18.00$ (19.00$ à compter

de la deuxième année de la Convention collective) pour

chaque année de service à son crédit jusqu'à un maximum de

36 années. (Respectivement 37 et 38 ans à compter de la

deuxième et de la troisième année).

Le service crédité à l'employé est défini par la période

ou les périodes suivant la date d'embauchage de l'employé,

(ou, dans le cas d'interruption de service causé par une

démission ou un renvoi ou une perte d'ancienneté, suivant

la date de son réembauchage), calculé d'après la méthode

suivante:

a) Une année entière pour chaque année civile pendant

laquelle un employé a été au travail pour dix (10)

mois ou plus.

b) Un dixième (1/10) d'année pour chaque mois pendant

lequel un employé a été au travail, jusqu'à un maximum

de dix dixième (10/10) pendant une année civile.

- 16 juin 1984 67
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TC) AUCUN CPEGIL ne sera Tait POUTLOuLe afifiée CIVIIS

pendant laquelle un employé n'aura pas été au ser-

vice de la Compagnie pour au moins un (1) mois.

2. Mise à la retraite anticipée

 

Tout employé prenant sa retraite après avoir atteint 55 ans

| (telle décision étant prise par lui-même ou par la Compagnie)

s'il a dix (10) années de service à son crédit recevra une

| _ rente quand il atteindra 65 ans comme s'il avait travaillé

jusqu'à cet âge, mais réduite dans la proportion du rapport

de ses années de service créditées sur le nombre total d'an-

nées qu'il aurait eu s'il avait travaillé jusqu'à l'âge de

65 ans.

 

Si un employé choisit d'avoir sa pension avant l'äge de

65 ans, cette dernière sera réduite actuairement à cause

de cette date avancée. 
3. Rente différée

Tout employé dont l'emploi se termine après avoir dix (10)

années de service à son crédit devra recevoir une rente com-

J mençant entre 55 et 65 ans, calculée de la même façon que

dans le cas de mise à la retraite anticipée. 
4. Retraite anticipée

a) Une retraite anticipée est possible, avec le consentement

de la Compagnie, ä ou après l'âge de 62 ans, sans réduc-

tion actuarielle, pour tout employé avec 10 ans ou

plus de service continu.

b) Une retraite anticipée est possible, avec le consente-

ment de la Compagnie pour un employé ayant 60 ans d'âge

et 30 années de service crédité.

  
c) Un supplément temporaire mensuel de onze dollars (11.00$)

 

pour chaque année de service crédité sera versé à tout

employé prenant sa retraite entre le ler septembre 1984

et le 31 août 1985 avant son 65e anniversaire, mais après

{ avoir atteint 62 ans et dix (10) années, ou après avoir

J atteint 60 ans et trente (30) années ou plus de service

| crédité.
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Ce supplément est payable à compter de sa retraite et

cesse d'être payable à son décès ou à son 65e anni-

versaire de naissance.

Le montant du supplément est porté à douze (12.00$) dollars

pour chaque année de service crédité pour les employés

prenant leur retraite après le 31 août 1985 dans les

mêmes conditions. 7

Invalidité long terme

Tout employé qui reçoit une prestation du régime d'assurance

invalidité long terme jusqu'à l'äge de soixante-cinq (65)

ans, s'il a dix (10) ans de service continu, est crédité

d'autant d'années pour fin de calcul de la rente.

Rentes optionnelles .

Un employé admissible à une rente en vertu des paragraphes

:1., 2., et 3. de la présente annexe pourra choisir de rece-

voir sa rente mensuelle sous une des formes suivantes:

Option 1.

Une rente mensuelle payable au retraité sa vie durant

Option 2.

Une rente mensuelle payable au retraité sa vie durant et si

son conjoint lui survit, la moitié de cette rente mensuelle

sera versée audit conjoint pour la vie durant de ce dernier.

Le montant de la rente payable en vertu de l'option 1 et 2

sera l'équivalent actuariel de la rente payable en vertu

des paragraphes 1., 2., et 3. de la présente annexe.
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Financement

La Compagnie établira un fonds de fiducie avec curateur de son choix.

La Compagnie devra faire les contributions calculées actuairement,

qui ne devront pas être moins que les contributions requises par la

loi des régimes supplémentaires de rentes du Québec.

7.

 

Administration

La Compagnie sera entiérement responsable pour l'opération

et 1'administration. du régime.

Procédure d'appel

S'il survenait un grief entre la Compagnie et tout employé

au sujet de ses droits à une rente, quand le montant de cette

rente ne peut être déterminé par la Compagnie et le Syndicat,

telle question sera référée à un arbitre impartial choisi

par la Compagnie et le Syndicat.

L'arbitre impartial n'aura d'autorité que pour décider des

questions relatives aux clauses applicables de cette entente

mais il n'aura pas l'autorité d'altérer, d'ajouter ou de

soustraire les dispositions de cette entente. La décision

de cet arbitre impartial sur toute question de ce genre liera

la Compagnie, le Syndicat et l'employé.

S'il survenait un grief entre la Compagnie et tout employé

quant à savoir si tel employé est ou continue d'Etre frappé

d'invalidité pour l'application du paragraphe n° 3 de cette

entente, ce grief devra être résolu tel que suit: l'employé

devra être soumis à un examen par un médecin désigné par la

Compagnie et un médecin désigné par le Syndicat. Si ces deux

médecins n'arrivent pas à s'entendre, la question devra être

référée à un troisième médecin choisi par les deux premiers

et la décision de ce troisième tranchera la question.
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10.

Les honoraires et les dépenses de ce troisième médecin

seront divisés également entre la Compagnie et le Syndicat.

Clauses supplémentaires

Le régime de rente devra inclure toute clause qui pourrait

Etre requise par la loi des régimes supplémentaires de ren-

tes du Québec.

But et durée. de l'entente

Cette entente devra continuer d'être en force jusqu'à la

date d'expiration de la Convention collective et les paie-

ments de rente devront commencer pour les employés mis à

la retraite pendant la durée de cette Convention. Cette

entente sera la seule et unique entre parties aux présentes

en rapport aux rentes de retraite.
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ANNEXE "6"

BONI DE VIE CHÉRE (B.V.C.)

A. Pour Tes fins de cette convention

1. a) “L'indice des Prix à la Consommation" (I.P.C.) signifie

l'Indice des Prix à la Consommation pour le Canada,

Indice global (1971 = 100) ci-après appelé "I.P.C.“,

publié par Statistiques Canada.

b) "L'indice de Base des Prix à la Consommation" signifie

1'I.P.C. pour le mois d'avril 1984, publié en mai

1984.

Les jours d'ajustement. sont le ler septembre et le ler

décembre (1984, 1985, 1986), le ler mars et le ler juin

(1985, 1986, 1987) La date réelle de chaque jour d'ajus-
tement est le premier jour de la période.

On entend par "changement de 1'I.P.C." la différence entre

1l'I.P.C. de Base et l'I.P.C. pour l'avant-dernier mois

précédant le mois où tombe le jour d'ajustement applicable.

Le B.V.C. est calculé de la façon indiquée ci-dessous et

est payable pour le trimestre commengant le jour d'ajuste-

ment.

B. À compter de chaque date d'ajustement, un B.V.C. égal à 1] cent

l'heure pour chaque augmentation de 1'I.P.C. d'une tranche com-

plète de .3 est payé pour toutes les heures travaillées jus-

qu'à la date d'ajustement suivante. De plus, le B.V.C. est

réduit d'un montant égal à la somme de tous les ajustements pré-

cédents, qui ont été intégrés aux salaires horaires normalisés

conformément aux dispositions des paragraphes D et E.

’
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| oy C. Sauf lorsqu'intégré aux salaires conformément aux dispositions

des paragraphes D et E, le B.V.C. est un surcroft et ne fait .

| pas partie du taux horaire d'un employé. Le B.V.C. n'est A

payable que pour les heures effectivement travaillées et P

| n'est pas inclus dans le calcul des paies de vacances, n'est É

pas payé durant les vacances et est exclu de toute autre paie, EE

allocation ou bénéfice. | Ë

D. Pour la deuxième année de la Convention collective, le B.V.C. 3

alors payable est intégré äà l'échelle des salaires horaires E

4 normalisés jusqu'à un maximum de 40 cents l'heure. Ce mon- ;

tant intégré sera considéré comme une augmentation générale
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i des salaires entrant en vigueur le jour d'ajustement approprié.

3 E. Pour la troisiëme année de la Convention collective, le B.V.C. :
J ’ alors payable est intégré à l'échelle des salaires horaires E.

1 E | normalisés jusqu'd un maximum de 40 cents l'heure. Ce mon- :
A 9 ° tant intégré sera considéré comme une augmentation générale ¥

! des salaires entrant en vigueur le jour d'ajustement approprié. L
: >.

id :
| F. Tout montant du B.V.C. non intégré dans les salaires horaires $

3 normalisés de la deuxiëme année ou de la troisième année de 4

t la Convention collective continuera d'être payable seulement 3
3 pour les heures effectivement travaillées et n'est pas inclus E

H ; dans le calcul des paies de vacances, n'est pas payé durant A
j les vacances et est exclu de toute autre paie, allocation ou F
A 1 bénéfice.

;

2 ‘ G. Dans le cas où Statistiques Canada ne publierait pas l'I.P.C.

ua approprié avant ou en date du commencement des périodes men-

| IE tionnées & A.2), tout ajustement qu'exigerait 1'indice appro-
i . prié entrera en vigueur au début de la période de paie suivant

. la publication officielle de l'indice.

ai
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i 9 H. Aucun ajustement, rétroactif ou autre, n'est appliqué, par

suite d'une revision qui pourrait plus tard être fait à

| tout I.P.C. publié par Statistiques Canada.

| I. Le maintien du B.V.C. dépend de la disponibilité de 1'I.P.C.

officiel de Statistiques Canada dans sa présente forme et

Ï selon sa base actuelle (1971 = 100) à moins que les parties

n'en conviennent autrement. Au cas où la forme ou la base

de l'indice serait changée, les parties devront tenter de mo-

| difier les présentes clauses ou, s'il n'y a pas entente, de-

mander à Statistiques Canada de fournir une conversion ou

| un amendement approprié qui deviendra alors applicable à

 

compter de la date d'ajustement approprié et par la suite.

  

*

|
J. Si 1'I.P.C. décroft, le B.V.C. sera réduit ou éliminé, selon

; le cas.

17
K. Au 31 août 1984 le boni de vie chère alors payable est

] de 2.11$1'heure. Au ler septembre 1984, le B.V.C. alors

payable est intégré à l'échelle des salaires horaires nor-

| malisés jusqu'à un maximum de 40 cents l'heure. Ce montant

intégré sera considéré comme une augmentation générale des

salaires.

i
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ANNEXE "H"

REGIME D'ASSURANCE INVALIDITE A LONG TERME

Un régime d'assurance invalidité à long terme est mis en vigueur

à compter de la signature de la Convention collective.

Le régime d'assurance invalidité à long terme est assujetti aux

dispositions suivantes:

1. L'admissibilité au régime d'assurance invalidité a long terme

est de deux (2) ans de service continu.

2. La durée maximale des prestations est:

- égale à la durée du service en année et en mois complets

pour les employés qui ont entre deux (2) et cinq (5) ans

de service continu.

- jusqu'à l'âäge de 65 ans pour lesdits employés aqui ont entre

cing (5) et dix (10) ans de service continu.

- jusqu'à l'âge de la retraite normale et la période de l'in-

Validité sera  comptée comme service continu dans le Régime

des Rentes de la Compagnie pour les employés qui ont dix (10)

ans et plus de service continu.

3. Le niveau des prestations est de:

Se
o open. TCT 0

- 60% des gains mensuels de base jusqu'ä un maximum-de 600 $

par mois. (700 $ par mois à compter du ler septembre 1985).
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4. 11 est convenu que les prestations en vertu du régime d'as-

surance invalidité à long terme seront déduites de toutes

prestations en provenance des régimes gouvernementaux. ;

[ Cependant, les prestations du régime de la Compagnie ne i

seront pas réduites par suite de l'augmentation périodique

de prestations provenant des régimes gouvernementaux dans

j la mesure où ces augmentations reflètent l'augmentation du

   

coût de la vie.

 

5. Les définitions des niveaux de l'invalidité permettant Te

  

a Tr droit aux prestations seront définies à l'intérieur de la

IR police d'assurance. :
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; Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
3 Local 4466
8 { Havre St-Pierre (Duplessis)
i Québec

Objet: Rétrogradation - Transfert
 

Messieurs,

Nonobstant la clause 8.09 de la Convention collective de

7 travail, la Compagnie accorde à un employé qui fait appli-

cation et qui occupe l'eaccupation qu'il désire quitter

depuis unepériode de cinq (5) années consécutives, un

- ~ transfert & une occupation à salaire égal ou une rétro-

: gradation. Dans un tel cas, un remplaçant doit être dis-

= ponible durant la premidre année. Un tel employé n'a pas

a - , le droit de retourner à l'occupation qu'il a rendue va-
# cante.

 

Cette disposition s'applique aux occupations de production.

; : Vatre tout dgvoué,
°

, a Til

ja | acques Pélequin
* Directeur des Relations du

Travail

 

; Accepté ce 187 jour de DO, 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président A All

 

_ | 951, Boul. de l'escale
T . Case postale 160,

- n Havre St-Pierre, Qué. Conada G0G 1P0
QIT Fer et itane C. Tél. (418) 538-2400

Télex: 051-8-6349

 



  

 
 

Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Ob jet: Congé de maternité
 

Messieurs,

A)

B)

C)

D)

L'employée enceinte a droit à une période continue de
congé de maternité, n'excédant pas vingt-huit (28)
semaines, qu'elle peut répartir à son gré avant et
après la date prévue pour la naissance. Ce congé ne
peut cependant commencer qu'à compter du début de la
seizième (16e) semaine précédant la date prévue pour
la naissance.

Sur la remise d'un certificat médical approprié au
Service de santé de QIT - Fer et Titane Inc., l'em-
ployée enceinte peut cesser de travailler à n'importe
quel moment de sa grossesse. Dans un tel cas, le con-
gé indiqué en A) ci-haut est reputé avoir commencé au
début de la huitième (8e) semaine précédant la date
prévue de la naissance.

Pour bénéficier d'un congé de maternité, une employée
doit avoir complété la période de probation prévue à
la Convention collective.

L'employée doit donner par écrit au Service des rela-
tions du travail un préavis d'au moins trois (3) se-
maines de son intention de se prévaloir du congé de
maternité, sauf pour raisons médicales.

Ce préavis doit être accompagné d'un certificat médical
attestant de la grossesse et de la date prévue de la
naissance.

951, Boul. de l'escale

Case postale 160,

QIT-Fer et Titane Inc. Havre St-Pierre, Qué. Canada G0G 1P0

Tél: (418) 538-2400
Télex: 051-8-6349
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E)

|

| F)

ï G)

H)

QI
2.

Le Service des relations du travail doit faire parvenir
d 1'employée dans le cours de la quatrième (4e) semaine
précédant l'expiration du congé de maternité, un avis
indiquant la date prévue de l'expiration du congé de
maternité, et l'obligation pour l'employée de donner le
préavis au paragraphe F).

L'employée doit donner par écrit au Service des relations
du travail un préavis d'au moins deux (2) semaines de la
date de son retour au travail.

L'employée qui ne se présente pas au travail à l'expira-
tion de son congé de maternité est présumée avoir démis-
sionné.

L'employeur peut exiger que l'employée qui revient au
travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance
un certificat médical attestant de son rétablissement
suffisant pour reprendre le travail.

Votre tout dévo é,

a 7elt

acques Péloguin
Directeur des Relations du
Travail

|. Accepté ce 18 jour de Don 1984
’ METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président Lo dnd

 



 

Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
| Local 4466

Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

 

Objet: Equipes d'opérations
Chemin de fer
 

Messieurs,

La Compagnie peut exiger que les employés des équipes Fe
d'opérations du chemin de fer, assignés à des opérations a
s'effectuant sept (7) jours par semaine, travaillent une
moyenne de quarante-deux (42) heures par période de quatre
(4) semaines. Les heures régulièrement programmées en ;
exc8s de quarante (40) heures par semaine sont payées le Rg

- taux des heures supplémentaires. a

Votre tout dévoyé,
%

2 7ce 7ALCAN

acques Péloquin :
Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce 18 = jour de SEL. 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président LeAbil Ë
rd
Lx

 
)

951, Boul. de l'escale

Case postale 160.

- i Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1P0QIT-Fer et Titane Inc. Howei flerm
Télax: 051-8-6349 
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Heure avancée
 

Messieurs,

Les dispositions suivantes s'appliquent aux employés rému-

nérés à l'heure et aux employés de bureau:

1) Lors du changement à l'heure avancée, les employés, qui

ne travaillent qu'une période de sept (7) heures, sont

rémunérés sept (7) heures à taux simple.

J 2) Lors du changement äà l'heure normale, les employés, qui

travaillent neuf (9) heures, sont rémunérés huit (8)
heures à taux simple et une (1) heure à taux et demi.

Votre tout dévoué,
4

agree

D

Free
acques Péloqufn
Directeur des Relations du
Travail

19 -  . | AS
Accepté ce jour de septembre 1984;

METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

wideArevaut?
Représentant syndical

ï

Président FeeMod

951, Boul. de l'escale

Case posiale 160,

- i Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1P0
QIT-Fer et Titane Inc. Horsar,Qk. Code

Télox: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Changement d'unité de négociation
 

Messieurs,

Lorsqu'un employé est assigné & une occupation d'une autre
unité de négociation, son ancienneté est régie de la façon

suivante:

1) L'ancienneté d'occupation débute à la date de la nomi-

nation.

2) Le service continu, pour fins de vacances, inclut le ser-

vice accumulé dans l'unité de négociation précédente, en

accord avec la définition de service continu des conven-

tions collectives de travail.

3) Le choix de vacances est fait en accord avec la conven-

tion collective de l'unité de négociation correspondante.

4) En cas de mise à pied, l'employé peut retourner à son

occupation précédente de l'autre unité de négociation.

Il conserve alors l'ancienneté d'occupation qu'il avait
acquise lors de sa nomination.

Votxe tout dévoué
Ji 3

Jacques Péloqui
. Directeur des Relations du

- NYew Travail
Accepté ce ) § jour de sepbempre 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

LEnait
Représentant syndical

Case postale 160,

| 4

Président Fine pod

Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1POQIT-Fer et Titane Inc. a, £30.3100
Télex: 051-8-6349

951, Boul. de l'escale

    



 

Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec 

Objet: Taux de la classe 3
 

Messieurs,

 

Les employés dont les noms apparaissent à la présente,
et classifiés à des occupations de classe 1 et 2 conti-

; nuent’ d'être payés au taux de la classe 3.

4 Classe Occupation

| 9020 Jean-Paul Cormier N. 2 Manoeuvre Terminus

9159 Jeannette Cormier 1 Concierge Bureau
| Principal

| Votre tout dévouf,
. 9

A | acques Pé&loquin
Pa Directeur des Relations du

; - ne Travail
; | ‘ Accepté ce ly jour DUpbm 1984;
2 METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

I

Président Lio Ho

 

- HSP - 13 juin 1984 951, Boul. de l'escale
° Case posiale 160,

- Havre St-Pierre, Qué. Canada G0G 1P0QIT Fer et Titane Inc. Tél (416) 538-2400
Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre
Québec

Messieurs,

(Duplessis)

Objet: Ancienneté
Service Agrégats
 

Veuillez trouver ci-après la liste d'ancienneté d'usine des
employés du Service "Agrégats" au 31 décembre 1974.

No.
d'employé

9617
9634
9635
9612
9606
9624
9632
9610
9600
9627
9637
9608
9633
9622
9639
9614

Nom

Benoit Landry
Augustin Vibert
Joseph Vibert
Guy Giasson
Michel Bourque
Jean-Eudes Loiselle
Clément Turbis
Yves Doyle
Jean-Pierre Barriault
Gilles Méthot
Réal Boudreau
Armand Devost
Yvon Vaillancourt
Gilles Loiselle
Bernard Barriault
Gilles Guillemette

QIT-Fer et Titane Inc.

Date d'embauche

Avril 8, 1968
Mars 18, 1969
Mars 18, 1969
Mars 18, 1969
Juillet 12, 1971
Juillet 27, 1971
Mai 8, 1972
Août 25, 1972
Septembre 8, 1972
Juin 24, 1973
Septembre 4, 1973
Mai 23, 1974
Juin 14, 1974
Juin 15, 1974
Juin 17, 1974
Juillet 2, 1974

951, Boul. de l'escale

Case postaie 160,

Havre St-Plerre, Qué. Canada GOG 1P0

Tél. (418) 538-2400
Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Congés reportés - Horaire
du mardi au samedi
 

Messieurs,

Pour les employés assignés à des horaires du mardi au sa-
medi, les jours de congés payés prévus le lundi ou le
vendredi sont reportés au mardi ou au samedi selon le cas.

Les articles 11.02 à 11.05 de la Convention collective de
travail s'appliquent de la même manière qu'au paragraphe
ci-haut.

Votre tout dévgué,

qd »cot’

Jacques Pélogui
Directeur des Relations du
Travail

4 VIN
Accepté ce )¥ jour de oepeemvirrw= 1984
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

“WhelanCR
Représentant syndical

Président Ain ui)

_/

951, Boul. de l‘’escole

Case postale 160,

- 1 Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1POQIT-Fer et Titane Inc. HasStar,Go. Coad |

Télex: 051-8-6349
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No.
d'employé Nom Date d'embauchage

9615 Léon Jennis Juillet 9, 1974
9603 Raymond Blaney Juillet 19, 1974
9640 John Vibert Juillet 27, 1974
9642 Valmont Vaillancourt Septembre 30, 1974
9645 Yves Loiselle Octobre 1, 1974

Vatre tout dévgué, .

J )LA AA
a cgdes P&loquj
Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce 18 "7 jour de Bu 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

TmMuhilhasFP.
Représentant syndical

Le Hoi)

 

Président
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Jours de congés payés travaillés
Employés rémunérés à l'heure
Employés de bureau
 

Messieurs,

Pour tous les employés devant travailler ou en repos
les jours de congés payés travaillés suivants:

L'Action de Grêces
Lundi suivant la Toussaint
Lundi suivant l'Ascension
La Confédération
La fête des Acadiens,

la paie de huit (8) heures à taux simple et excluant toute
prime, applicable le jour de congé payé et travaillé, sera
retenue et payée durant la période des Fêtes.

Vatre tout dévouf,

s Péloquicq
irecteur des Relations du

Travail
® MH

Accepté ce 13 jour de d 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

ft

Président Le ls!

)
951, Boul. de l’escale

. Case postale 160,

- Havre St-Pierre, Qué. Canada G0G 1POQIT-Fer et Titane Inc. HoweS1lare,Q
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Boni vacances - Période des Fêtes
Employés rémunérés à l'heure
Employés de bureau
 

Messieurs,

Un boni de 110.00$ est alloué pour la semaine de vacances
(deux (2) semaines advenant le cas où les opérations de la
Mine seraient arrêtées pour une telle période) prise par
un employé qui y a droit, durant la période des Fêtes.

Votre tout dévofñé,

€
;A0, er

acques Pélogdin
Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce (3 = jour de Soin, 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président Loeld

HSP - 15 juin 1984

 

951, Boul. de l'escale

Case postale 160,

QIT-Fer et Titane Inc. Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1P0
Tél. (418) 538-2400

Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Ancienneté
Occupation - concasseur conique
 

Messieurs,

En regard de l'application des articles 8.06 et 8.09 de
la Convention collective de travail, les employés suivants
ont préséance sur les employés ayant de l'ancienneté d'oc-
cupation, sur l'occupation chargeur de wagons:

9268 - Claude Vigneault

9437 - Wellie Collin

9426 - Jean-Luc Ward

Votre tout dé&voud,

cor’

cqu Fo
eoeur des Relations du
Travail

19= Nue
Accepté ce jour de eapbemere 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

{,

Président Lau lf

951, Boul. de l'escale

Case postale 160,

1 avre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1P0QIT-Fer et Titane Inc. HavreSierre,Qué, Como
Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Remplacement - vacances
Camion de service - Terminus
 

Messieurs,

Le remplacement, pour fins de vacances annuelles, des con-
ducteurs de camion de service Terminus, est fait par le
conducteur camion possédant la plus grande ancienneté
d'occupation dans la ligne de promotion de camion service-
Terminus. L'employé ainsi assigné à l'occupation conduc-
teur camion de service-Terminus, est payé le taux norma-
lisé de l'occupation conducteur camion de service-Terminus.
A la fin de la période de vacances, l'employé retourne à
son occupation antérieure.

Votre tout dévoué

PC AA LAA

cqu Péloqui
Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce 19 © jour de DY, 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

\

°

Représentant syndical

Président Fi Ado

951, Boul. de l'escale

Case postale 160,

i
t-PI . Qué. d 1QIT-Fer et Titane Inc. HaveSir,Gt. Conede GIG 1%

Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

f

Objet: Horaire de travail
Equipe - chargement des
bateaux de minerai
 

Messieurs,

Les employés affectés au chargement des bateaux de minerai
travaillent en accord avec l'horaire de travail attaché à
la présente.

À chaque semaine, l'équipe débutant à 16:00 heures le mer-
credi, travaille de 12:00 heures à 24:00 heures le mercredi
et le vendredi afin de former un total de 40 heures pour la
semaine, et douze (12) heures constituent la journée de tra-
vail du mercredi et du vendredi et sont payés & taux régu-
lier.

Votre tout dévoyé,

oy [fA
Jÿcquéês Péloquin
Directeur des Relations du
Travail

- Ny
Accepté ce [Ÿ jour de opter 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Mullao
Représentant syndical

Président Le yy

951, Boul. de l’escale

° I Case postale 160,
- Havre St-Pierre, Qué. Canada G0G 1P0IT-Fer et Titane Inc. HoveSpiers,G

C Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Paie de vacances annuelles
 

Messieurs,

L'article 11.06 paragraphe d) est modifié de la façon sui-
vante:

"Les employés qui sont éligibles à une paie de vacances,
reçoivent celle-ci avant de partir en vacances annuelles.
Pour les employés mis à pied et qui ne prennent pas de

) vacances annuelles, la paie de vacances leur est remise
avec la dernière période de paie précédant le ler juil-
let suivant la mise à pied. Les employés ayant moins
d'une année de service continu lors de la fin de leur
emploi reçoivent 4. 37% de ce qu'ils ont gagné durant
leur emploi.”

Votre tout dévogé,

Lez A047 1000
Jfcques Péloqui
Directeur des Relations du
Travail

® v2

Accepté ce 18 jour de ue, 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

A. Ait
Président

) HSP - 15 juin 1984
7 951, Boul. de l'escale

°
Case postale 160,

- Havre Si-Plerre, Qué. Canada GOG 1POQIT-Fer et Titane Inc. HoweSvPlars.
Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
A Local 4466
3 | Havre St-Pierre (Duplessis)

Québec

Objet: Horaire de travail

Cuisiniers et aide-cuisiniers
 

Messieurs,

Les employés de la cafétéria travaillent sur l'horaire atta-

ché à la présente. : 
Les employés assignés au quart de 00:00 heure. & 08:00 heures

du lundi au vendredi couvrent la période de 00:00 heure le

samedi à 00:00 heure le lundi. Nonobstant l'article 9.02
de la Convention collective de travail, cette période formant

un total de quarante (40) heures, toutes ces heures sont payés

) à taux régulier et l'article 9.11 de la Convention collective
s'applique.

Advenant que cette période dépasse quarante (40) heures, tou-

tes les heures en surplus de quarante (40) heures sont payées

à taux supplémentaire en accord avec les provisions de la

Convention collective de travail.

Votre tout dévoué

Ayes pA
cques Péloquin |

Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce |? “jour de DU = 1984:

METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

I

Président Low pol!
J

HSP - 13 juin 1984 951, Boul. de l'escale

.
Case postale 160, |

-
Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG FdQIT-Fer et Titane Inc. HomeSFrG
Télex: 051-8-6349 
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique

 

 

 

 

Local 4466
2 Havre St-Pierre (Duplessis)
1 Québec

Objet: Verres correcteurs
[ de sécurité

| Messieurs,

4 Pour les employés qui doivent porter des verres correcteurs
i de sécurité, la Compagnie continue de défrayer le coût des

2 lentilles et l'employé le coût de la monture soit un maximum

de trois dollars ($3.00).

Votre tout dévouf,

ECCON CE

acques Péloquin
Directeur des Relations du
Travail

< Uw
Accepté ce /& jour de Be 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Le mbŸ
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a HSP - 14 juin 1984
a , 951, Boul. de l'escale

: °
Case posiale 160,

- QIT-Fer et Titane Inc. pti
+ Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Repas - Heure
Supplémentaire
 

Messieurs,

L'employé de la Mine qui travaille en temps supplémentaire
a droit à un repas gratuit à la cafétéria de la Mine pour
chaque période de huit (8) heures de temps supplémentaire.

L'employé qui n'a pas accës à la cafétéria de la Mine reçoit
une allocation de repas de 4,00 $ pour chaque période de

) huit (8) heures de temps supplémentaire.

Votre tout dévoué

{ es Péloquin

+

AAA

Directeur des Relations du
. Travail

= 3JU; 9
Accepté ce 12 jour de sepentrme 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

WheLanna?

Représentant syndical

Président

HSP - 16 juin 1984

QIT-Fer et Titane Inc.

 

951, Boul. de l'escale

Cose postale 160,

Havre St-Pierre, Qué. Canada

Tél, (418) 538-2400

Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466 ;
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Régime des Rentes
 

Messieurs,

Les employés, qui prennent leur retraite durant la vie de
la Convention collective et qui sont éligibles à une rente
immédiate, recevront une rente mensuelle calculée sur la
base de la nouvelle rente à compter de la date de mise en
vigueur.

Les employés dont la date de retraite survient après le
) 3 aan1984 bénéficient d'une assurance sur la vie de

:000.

Votre tout dévoué,

a2 SAA <AR..

Jacques Péloqui
Directeur des Relations du
Travail

> Um
Accepté ce 1/9 jour de Son, 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Mechelensaut.
Représentant syndical

Aati
HSP - 16 juin 1984

Président

\

7
951, Boul. de l'escale

Case postale 160,

- 1 H St-Pierre, Qué. Canada GOG 1P0QIT-Fer et Titane Inc. HaveSarre,Qué. Conde
Télex: 051-8-6349 :
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Employés avec la
même ancienneté
 

Messieurs,

Il est convenu que dans tous les cas où deux (2) employés
ou plus, ont la même ancienneté, la Compagnie s'engage à
consulter le syndicat lors de rappel ou mise-d-pied.

Votre tout dévoud,

2 )pl 7clon

acques Péloquén
Directeur des Relations du
Travail
Ne

Accepté ce |S jour de ambe 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

4

Président / pd

951, Boul. de l'escole

Case postale 160,

Tél: (418) 538-2400

Télex: 051-8-6349

Havre St-Pierre, Qué. Canada GoG 1Po
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‘ QI
Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Séquence de promotion
Annexe E - Mine
 

Messieurs,

Pour les employés classés sur les occupations, grue mobile
lourde, classe 12, conducteur pelle excavatrice, classe 10,
et grue mobile, classe 10, en date du 18 février 1981, la
ligne de promotion est celle apparaissant ci-dessous.

 

‘Grue wobile lourde
12

|
Conducteur pelle

 

 

 

 

 

Chargeuse mécanique:
production

13

Bélier

mécanique

  
 

 

    
e tout dévouëg,

cquesPéloquiM
irecteur des Relations du

| So Travail
Accepté ce 19jour de sembanbse 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

AchedanER
Représentant syndical

   

\ oo y

- Président LuJl 951, Boul. de l'escale

i Case postale 160,

i -Pierre, Qué.QIT-Fer et Titane Inc. HowsSefer,uk Conde GG 1

| Télex: 051-8-6349

   



 

Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

‘ Objet: Déplacement d'une unité de négociation
äà l'autre
 

 

1 Messieurs,

Lors de 1'affichage d'une occupation vacante dans 1'unité de
négociation des employés de bureau, un employé possédant les #
qualifications requises pour accomplir efficacement les exi- pi
gences normales de l'occupation et qui a postulé pour l'occu-
pation vacante, a priorité sur tout nouveau candidat.

 
Votre tout dévoud,

japanfflacqdes PE&loquin
Directeur des Relations du
Travail

JE Sed tw

N
r

Accepté ce jour de seP-betrmagu ] 9 84 ;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président LeAl 
951, Boul. de I'escale

.
Case postale 160,

- Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1POQIT-Fer et Titane Inc. HaveSie,Qu. Conde
Télex: 051-8-6349  
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§ Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
à Local 4466

Havre St-Pierre (Duplessis)
a | Québec C

- |

3 Objet: Programmation de vacances
i Terminus

i Messieurs,

Lors de la programmation annuelle des vacances des employés
de l'entretien au Terminus, la Compagnie, dans la mesure
du possible et compte tenu de la situation, indique aux
employés de l'entretien de la Mine sur les occupations
impliquées, ses intentions quand aux remplacements de

| ) vacances au Terminus.

| Votre tout dévouf,

7 SA n
2 Directeur des Relations du

Travail

Accepté ce 18 - jour de DU. 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

5 Président Lars “

951, Boul. de l'escaie

° Case postale 160,

Q | T- Fer et Ti ta ne I ne. Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG PO

 

 

Tél: (418) 538-2400
Télex:051-8-6349 

  



Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec 

 

Objet: Bottines de sécurité
 

Messieurs,

Un crédit annuel de 40.00 $ est alloué à chaque employé
possédant plus d'un an de service continu, applicable
à l'achat de bottines de sécurité dont le port est requis
par la Compagnie.

  
Votre tout dévoué ;

ouévero
Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce 13 ~~ jour de IN 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

WksaP
Représentant syndical

Président Lee Vif

HSP - 15 juin 1984
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951, Boul. ds I'escale

. Case postale 160, .

QIT-Fer et Titane Inc. Harar,Qué. Code GOG 10

Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Régime de Rentes
Cuisiniers et aide-cuisiniers
 

Messieurs,

La disposition suivante s'applique aux employés nommés
cuisiniers et aide-cuisiniers à la cafétéria le 18 jan-
vier 1973:

"Le service crédité pour le régime de rentes
supplémentaires précédant le 18 janvier 1973
(Annexe "F" de la Convention collective) est
crédité en accord avec le régime de rentes
des employés rémunérés à l'heure seulement”.

Votre tout dévoué

Ep AAA

cques Péloquin
Directeur des Relations du
Travail

- 4 N°
Accepté ce 18 jour de BU 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

ILLBsn?
Représentant syndical

LL. Moi
Président

- 951, Boul. de l'escale

° Case postale 160,

QIT-Fer et Titane Inc. Havre St-Pierre, Qué. Conada G0G 1P0
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Tél: (418) 538-2400

Télex: 0S1-8-6349



J
N
A

S
E

F
e
a

S
E
I

F
o

P
o
)
—

s
—

=
=
;
—

—
—
,
—

D

-

QIT-Fer et Titane Inc.

Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Ajustement - Rentes des retraités
 

Messieurs,

La rente des retraités ayant pris leur retraite entre le
ler septembre 1981 et le 31 août 1984 est augmentée de 5%
Pour ceux l'ayant prise entre le ler septembre 1978 et le
31 août 1981, la rente est augmentée de 10% . Pour ceux
ayant prise avant le 31 août 1978, la rente est augmentée
de .

Votre tout dévoué,

| AfA [ASA
J# ques Péloquin
Directeur des Relations du
Travail

- No
Accepté ce (8 jour de AL 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président La dl

HSP - 16 juin 1984

951, Boul. de l'escale

Case postale 160,

Havre St-Pierre, Qué. Canada G0G 1PO

Tél. (418) 538-2400

_ Télex: 051-8-6349
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466

- Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

 Objet: Eligibilité à l'assurance-chômage
 

Messieurs,

Un employé en mise-ä-pied et dont la période d'éligibilité
à l'assurance-chômage est réduite à cause de l'intégration
de l'indemnité hebdomadaire à l'assurance-chômage, en rai-
son d'une maladie ou accident au cours de sa période d'em-
ploi précédant sa mise-ä-pied, est compensé par la Compagnie
pour les pertes de prestations d'assurance-chômage subies.

) L'employé doit faire la preuve de la réduction de la période
d'éligibilité à l'assurance-chômage.

Votre tout dévoué

Ae9if AA

acque$ Péloqui
Directeur des Relations du
Travail

Accepté ce IR jour de DOW 1984;
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

a
Président Le

 

951, Boul. de l'escale

Case postale 160,Ç °
Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1POQIT-Fer et Titane Inc. Ten (18) 0.2400 |
Télex: 051-8-6349

,
L.

a
y

3
a
0

t
t
,

Es
-,

=
2

o
o
n
w
a

E
T
A
L

Wk
a
y
E
r

A
AI

RE
E
R
M
>
.
S
a
o

u
a

xy
e
n

ca
p

e
n

C
E
a

LT
E
a
d
a

o
;

as
r
c
a

=
Co

ri a
y
v
e

A
;

m
e
A
a
E
E
A

e
e

A
E
E

E
E
R
E
N
E
D

a
E

E
a
o
e

MI
D
R
L
a
E

OE
E
E
R
E
k
c

T
E

RE
L
e

RE
O
R
E

A
u
r

cor
e
a
n

ali
Mon
a
r
y

D
e
c
o

B
E
E
R

T
R
I

SS
a

S
o
E
N
L
o

es
Ca
rv
A
M
O
L

S
a
o
e
t

e
n
c
t
s

P
s

p
r
i
e
d
a

E
S

r
e
s

a
e

L
E
A

LE
E
E
R
S
E
D

E
S

L
a

v
e
l
L
T

[
E
A

E
N

:
R
G

P
A
S

R
O
N

a
E

5
A
e
u

[
E
R

A
B
E

E
U
)

H
R
f
f

f
F
]

|
]

L
e
i

i
’

a
:

-
'

à
-

‘
“

-

   



 

=

-

=
=
—

;
B
r

i
s

a
_

g
s
m

a
]
—

i.
_

2
-

=
.

æ
_

,
T
A

.
r
e

a
t
i

a
Ste

S
R
R
.
c
t
i
o
n
n
e
i
.

u
i
d

i
B

E
R

A
1
I
O
i
i

e
T

S
i
b
d
i
i
c
c
u
c
i

e
n
S
G
C
B
R
i
a
e
c
a
t
e
i
i
e
e
c
i
G
i

d
a

a
g
o

b
a
c
i

E
R
G
a

o
o

E
E

T
E

E
E
E

N
I
E

S
E
N

E
E
E

D
U
N

J
S

S
N

S
E
E

a
E

M
E
E

a
a

m
E
s
e
s

à
i

J

Local 4466
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Annexe "E"
Ligne de promotion opérateur de pelle classe 17

Les Métallurgistes-Unis d'Amérique

QI

 

Messieurs,

Tel que décidé par les deux (2) parties au cours des négo- F
ciations le 16 juin 1984, les opérateurs de pelle classe 17 a
possédant de l'ancienneté d'occupation sur la classification à
opérateur de pelle classe 17 en date du 16 juin 1984, ne pour-
ront déplacer en rétrogradation aucun employé possédant de
l'ancienneté d'occupation en date du 16 juin 1984 sur les
occupations suivantes:

Conducteur chargeuse mécanique, classe 13; grue
mobile lourde, classe 12; conducteur pelle excava-

s
n trice, classe 10; grue mobile, classe 10; bélier yr

mécanique, classe 9 et niveleuse, classe 9. p

Il est aussi entendu que la programmation des vacances des
opérateurs de: pelles se fera séparément de manière à respecter
la programmation de vacances existante en date du 16 juin 1984
pour ces mêmes occupations.

Votre tout dévoué},

acqUes Péloqui
Directeur des Relations du
Travail

Accepté celP jour de Duin, 1984; 3
METALLURGISTES-UNIS D'AMERIQUE

Représentant syndical

Président LocAl

QIT-Fer et Titane Inc.
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951, Boul. de l'escaie A

Case postale 160, he

Havre St-Pierre, Qué. Canada GOG 1P0 So

Tél: (418) 538-2400

Télex: 051-8-6349



e
o

t
y

-
.

i
h
B
a

i
,

co
n

cmt
cor

éli
te

ac
e

e
e

re
ne
A

i
p
r
a

=
R
r

4
bs
i

E
S
S

-
T
H
A
e
R

P
T
E
E
P
L

n
e
r
E
n

E
T
D

i
N
r
e
e
e
S
a

A
u
i
i
a

d
a
n
e
c
o
i
l

R
E
S
T
R
r
s

is
i

di
R
a
n
i
a
a

x
c
i
r
e

c
u

K
bee

.

B
E

>

\
.

f
e
u

,

«>

)
C
a

N
g

\_
.

1.0

2.0

3.0

AVIS D'ENTENTE

Entre: Les Métallurgistes-Unis ‘d'Amérique

Local 4466 employés rémunérés à l'heure

et

Fer et Titane du Québec, Inc.

La clause 5.02 a) de la convention collective est amendée
comme suit: en ajoutant le mot "caféteria'" après les mots
"usine de broyage"; la clause 5.02 a) se lit donc comme
suit:

"Mine, Usine de broyage, Caféterta:"

1. Opérations: un (1) délégué par équipe.

| .
2. Entretien: un (1) délégué par é&quipe.

Pour les employés nommés cuisinier ou aide-cuisinier à la
caféteria le 18 janvier 1973, les dispositions suivantes
8 ‘appliquent: .

a) l'ancienneté d'usine est rétroactive au début de
leur emploi à la Compagnie et selon la clause 7.01 a).

b) l'ancienneté d'occupation est accumulée à compter
du 18 janvier 1973.

€) le service continu pour fins de vacances annuelles
est rétroactif au début de leur emploi à la Compagnie
et selon la clause 10.06 e).

d) le service crédité pour le régime de rentes supplé-
mentaires (Annexe "F'" de la convention collective)
débute le 18 janvier 1973. Le service précédant cette
date est crédité en accord avec le régime de rentes en
vigueur à la Compagnie en date du l7 janvier 1973,
auquel ces employés participaient.

La clause 7.01 e) de la convention collective est amendée \

comme suit, en ajoutant l'item suivant:

" 6. Caféteria ".
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4.0 La ligne de promotion du service de la caféteria est la

ea suivante et fait partie de l'annexe "G".
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En foi de quoi, les deux parties ont signé ce, /À ième jour
de juin, 1973 à Havre St-Pierre.
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Les Métallurgistes-Unis d'Amérique
Local 4466,
Havre St-Pierre (Duplessis)
Québec

Objet: Paiement avancé
 

Messieurs,

Ceci est pour vous confirmer l'entente intervenue entre
QIT - Fer et Titane Inc. et les Métallurgistes-Unis
d'Amérique à l'effet que l'augmentation de dix cents (10¢)
l'heure prévu en date du ler septembre 1984 est avancée
à la date de signature des Conventions Collectives.

acques Péloquin
Directeur des Relations du
Travail

Confirmé

Date i

ava

J 951, Boul. de I'escole

QIT-Fer et Titane Inc. HavreShFrome.Gu. Canada GOG 190
Tél: (418) 538-2400

Télex: 051-8-6349
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ENTREPÔTS

SCHENKER
UNE DIVISION DE SCHENKER DU CANADALIMITÉE

#

- Entrepôts
Montréal

  

 

Entreposage public et
centre de distribution
avec section réfrigérée
Caution en douane

 

 

Montréal Montréal
2000 rue Halpern 2300 rue Schenker
St. Laurent, P.Q. LaSalle, P.Q.
H4S 1N7 H8N 1A2
Tél.: (514) 337-2011 Tél.: (514) 363-1764
Télex: 05-824995 Télex: 05-566132

DATE: le |$ mars 1985

SUJET: Addenda a l'article 13 de la Convention Collective de travail

entre les Entrepdts Schenker et le Syndicat des employés de
Schener Warehousing, affilié à la Fraternité Canadienne des
Cheminots, employés de transport et autres ouvriers, Unité

Locale 527 en date du 10 janvier 1985.

a 1. Ce mémo d'entente est un appendice à l'article 13, intitulé "Heures

“8 Supplémentaires' afin de clarifier l'article 13 seulement.

2. Pour le temps supplémentaire autorisé par la compagnie, la compagnie

procédera comme suit:

3 a) Chaque semaine, la compagnie affichera une nouvelle liste sur le

= babillard à St.Laurent et Lasalle, demandant des volontaires pour

les heures supplémentaires.

b) Les personnes volontaires pour temps supplémentaire inscriront

leurs noms et leur disponibilité.

c) Lorsque du temps supplémentaire doit être effectué, le premier

choix sera donné aux personnes ayant le plus d'ancienneté à l'en-

trepôt impliqué, s'ils sont capables de faire le travail demandé.

d) En deuxième lieu, la compagnie vérifiera aussi s'il y a des noms

sur la liste de l'autre entrepôt et la compagnie procédera égale-

ment par ancienneté s'ils sont capables de faire le travail de

mandé.

..2/

  

Vancouver - Toronto . St. Laurent, Montréal . LaSalle, Montréal . Moncton
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suite.....MEMORANDUM D'ENTENTE 3

3. a) Si le nombre sur la feuille affichée n'est pas suffisant, la com-

pagnie procédera avec la liste générale, également par ancienneté
s'ils sont capables de faire le travail exigé.

 

b) Il est évident et entendu qu'une personne dont son nom est sur la
liste générale d'ancienneté,ne peut réclamer son droit au temps sup-
plémentaire sur les volontaires inscrits sur la(les) liste(s) hebdo-
madaire pour des raisons d'ancienneté.

A 4. Le temps supplémentaire, autorisé par la compagnie, sera donné par
i ordre d'ancienneté seulement.

ac 5. Ce mémo s'applique aux heures supplémentaires seulement et durera jus-
i qu'a la fin de la convention collective.  6. Un communiqué sera posté sur le babillard afin de sensibiliser les em-

ployés d'avertir leur contremaître qu'ils vont prendre une journée mo- ;
bile, sans aucune obligation de leur part.

 

7. La compagnie convient d'offrir un programme de formation à tous les

membres du syndicat pour une période de dix(10) jours ou quarante (40)
heures pour des postes spécifiques.

...3/
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MEMORANDUM D'ENTENTE

Nous acceptons le IS mars 1985 pour le Syndicat des Employés des Entrepdts
Schenker, affilié à la Fraternité Canadienne des Cheminots, employés de trans-
port et autres ouvriers, Unité Locale 527:

“TEO ST.LOUIS  
 

SERGEVEVESQUE “7

Nous acceptons le 1 mars 1985 pour les Entrepôts Schenker:

ArTal
NORBERT BREITBACH  

 

 
 

La / R \ A

JEAN SHAW IRVING SHAW
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